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résumé

Le rapport de recherche présente les résultats d’une enquête qualitative menée par le CSTB en amont de la définition d’un Indice (ou de plusieurs) de la qualité de l'air intérieur. L’ambition était de mettre à jour les besoins, les attentes, les motivations mais aussi les freins et les réticences d’acteurs du bâtiment dans la perspective de l’élaboration d’un ou de plusieurs Indices ; des gestionnaires de bâtiments (logement, tertiaire et scolaire), les commanditaires et des personnes ressources concernées par la qualité de l’air intérieur.
L’étude a été menée selon une méthode d’enquête courante en psychologie sociale et environnementale avec des entretiens semi-directifs.
Il ressort quatre axes majeurs de l’analyse des résultats : (1) l’indice est davantage représenté comme une menace et les risques perçus sont pléthores à l’image des enjeux décrits par les acteurs ; (2) il n’est pas attendu un type Indice mais un indice adapté à des contextes différents ; (3) la dimension comportementale est prépondérante dans la gestion du risque et (4) l’indice(s) doit être accompagnée d’une réflexion sur les conditions de son appropriation.

1 introduction
Dans le cadre des recherches menées par l’Observatoire de la Qualité de l'Air Intérieur, une réflexion est en cours autour des enjeux liés à la construction d’un indice (ou d’indices) de la qualité de l’air intérieur. L’enquête préliminaire dont ce rapport fait l’objet a consisté à étudier en amont les représentations que certains acteurs du bâtiment ont de cet éventuel indice (ou de ces indices) : quels seraient leurs besoins, leurs attentes mais aussi leurs appréhensions relatives à un indice de la qualité de l'air intérieur ? Comment se construisent les enjeux en termes de bénéfices et de pertes ? Quels sont les risques perçus tant d’un point de vue sanitaire que des conséquences de la mise en œuvre d’un indice ?

Suite à la réunion du groupe de travail « Indice » de l’OQAI (le 23 mars 2007), l’enquête auprès des gestionnaires de bâtiments a été orientée sur les gestionnaires de logements, du tertiaire et d’établissements scolaires.
Cette étude repose sur une démarche intégrative puisqu’elle se positionne en amont d’une décision technique. Elle ambitionne de fournir des éléments qui permettront une meilleure adéquation entre les modalités de la mise en place d’un indice (ou d’indices) et ses utilisateurs potentiels.
Pour répondre à ces questions, nous avons mené une enquête par entretiens auprès de vingt-et-un acteurs. Trois catégories d’acteurs ont été enquêtées : 

· Des gestionnaires de bâtiments dans les trois environnements concernés ; habitat, travail et scolaire (onze personnes) ;

· Des commanditaires de l’étude afin de recueillir leurs motivations et les enjeux qu’ils entrevoient à la mise en place d’un indice (quatre personnes);

· Des personnes ressources (ou qualifiés de partenaires). Nous avons appelé personnes ressources des acteurs que l’enquête nous a conduit à rencontrer parce qu’ils étaient concernés par le sujet et susceptibles d’apporter un point de vue intéressant pour notre enquête (six personnes). 

Ce rapport est organisé en trois parties. La première présente le cadre théorique dans lequel s’inscrit l’enquête qualitative
 et la méthode suivie auprès des 21 acteurs ; gestionnaires, commanditaires et partenaires. La seconde énonce les résultats de l’enquête qualitative et la troisième expose une discussion des résultats à la lumière des processus psycho-environnementaux en jeux et des préconisations relatives à la définition et la mise en œuvre d’un indice de la qualité de l'air intérieur.
2 cadre de la recherche et méthodologie

2.1 problématique, variable et hypothèse 

2.1.1 Problématique

La problématique que nous proposons se construit dans une dialectique motivations/risques perçus. Nous pensons que la position des acteurs sur l’indice se dessine en termes de motivations, de besoins, de nécessités mais aussi de craintes, de réticences et donc de risques. Nous avons souhaité approfondir cette réflexion en étudiant des processus psychosociologiques mais aussi socio-économiques en jeux. Nous avons pour cela exploré les mécanismes liés à la connaissance du problème de la qualité de l'air intérieur (la perception, la représentation et l’évaluation du risque), la responsabilité perçue, l’évaluation environnementale et enfin le processus psychologique du contrôle.

connaissance du problème lié à la qualité de l'air intérieur

Il s’agit d’explorer d’une part la connaissance que les acteurs ont du problème posé et de mesurer le poids de cette connaissance sur leur processus de décision et leur position relative à la définition d’un indice : 

Quelle connaissance les acteurs ont-il sur la qualité de l'air intérieur (technique, sanitaire, juridique, etc.) ? 
perception, représentation et évaluation du risque 

Nous nous sommes intéressés à la construction du risque en fonction de la connaissance de celui-ci. Nous avons retenu la définition de Leplat (2007)
 selon laquelle la notion de risque renvoie à la fois à la possibilité d’occurrence d’un événement et aux conséquences néfastes de cet événement (p.26). 
La construction du risque s’inscrit dans une situation et peut être étudiée par les processus de perception, de représentation et d’évaluation. 

Il s’agira de laisser émerger dans le discours les risques perçus, qu’ils soient sanitaires (directement liés à la qualité de l'air intérieur) ou les conséquences de la mise en œuvre d’un indice (juridique, économique, image…).

La perception est un processus actif par lequel l’individu sélectionne et traite une information sensorielle selon ses objectifs, ses expériences, ses attentes. Le résultat de l’élaboration perceptive est particulier à chacun. La perception du risque se construit à partir de la connaissance du risque et des informations perceptibles, identifiables par les sens ; l’odorat, la vue, etc.

Comment les acteurs perçoivent-ils le risque lié à la qualité de l'air intérieur ? 

La représentation est un processus par lequel un individu interprète un événement perçu, le traite et dont le produit est stocké dans sa mémoire. Il ne s’agit pas d’une reproduction du réel ; cela traduit la reconstruction mentale de celui-ci. La représentation peut être abordée comme une connaissance subjective à propos d’un objet (ou d’un événement) et/ou comme une forme imagée de celui-ci. La représentation du risque se construit en fonction de la connaissance de celui-ci, de son acceptation et des motivations à agir.

Comment les acteurs se représentent-ils le risque lié à la qualité de l'air intérieur ?
L’évaluation suppose l’attribution d’une valeur. En l’occurrence, nous nous intéresserons à l’évaluation qualitative. L’évaluation du risque suppose la considération d’un danger et la mesure de la menace.

Comment les acteurs évaluent-ils le risque lié à la qualité de l'air intérieur ?
la responsabilité perçue 

Comme le souligne Leplat (2007), on peut très bien percevoir un risque, l’évaluer, sans pouvoir ou vouloir mettre en œuvre les moyens d’y échapper ou de le combattre. D’autres facteurs décisionnels entrent en considération comme les responsabilités. Alors que la société française a vue récemment le principe de précaution inscrit dans la constitution, la notion de responsabilité apparait comme une dimension explicative dominante dans la prise en compte du risque et les processus décisionnel qui le concernent.

Comment les acteurs définissent-ils et prennent-ils leurs responsabilités face aux risques qu’ils perçoivent (sanitaire, etc.) ?

évaluation environnementale et processus psychologique du contrôle

La compétence environnementale est une notion empruntée à la psychologie environnementale pour désigner une capacité à vivre, évoluer dans un environnement, à s’y adapter, à développer des stratégies de faire-face en cas de dérégulation environnementale comme c’est le cas avec les risques sanitaires et environnementaux. Le processus psychologique du contrôle relève de cette compétence et repose sur la possibilité que l’individu a d’exercer une emprise sur une situation, d’avoir un sentiment de maîtrise, la croyance de pouvoir contrôler son environnement, qui vont orienter la manière dont il évalue et agit face au risque
 (Weiss, Colbeau-Justin et Marchand, 2006)
.

Comment les acteurs se sentent-ils en mesure de « rester maîtres » de la situation face aux risques qu’ils entrevoient avec l’émergence de la qualité de l'air intérieur et l’élaboration d’un indice ?

2.1.2 Hypothèse théorique
Les attentes, les besoins et les craintes exprimés devraient varier avec la perception, la représentation et l’évaluation de la qualité de l'air intérieur, la responsabilité perçue face au risque, l’estimation des coûts liés à la pollution et les «bénéfices » relatifs à l’amélioration de la qualité de l'air intérieur.
2.1.3 Variable et hypothèse empirique
Variable socioenvironnementale. Les trois modalités de cette variable sont :

· le milieu tertiaire 

· le milieu du logement

· le milieu scolaire

Chacun de ces environnements est caractérisé d’un point de vue psychologique par un rapport au lieu plus ou moins intime et donc une possibilité de contrôle plus ou moins important sur ce lieu. Le logement est un espace privé, lieu de l’intimité où les ménages peuvent intervenir librement sur leur qualité de l'air intérieur et l’amélioration de celle-ci. Les espaces de bureaux et d’enseignements sont des espaces semi-publics qui n’offrent pas la même latitude pour intervenir sur la qualité de l'air intérieur. Ainsi, l’air de certains bureaux ne peut pas être renouvelée avec de l’air extérieur lorsque les fenêtres ne peuvent être ouvertes, les salariés n’ont pas la liberté de choisir les parfums d’ambiance, les produits utilisés pour l’entretien, le système de climatisation, etc.

Cela nous amène à une hypothèse sur l’incidence de l’environnement sur l’usage et la mise en œuvre d’un indice : la perception de la qualité de l'air intérieur, les attentes et les craintes relatives à un indice de la qualité de l'air intérieur devraient varier en fonction de l’environnement auquel il est destiné. L’environnement concerné devrait conduire à une perception différente des risques ; le risque perçu concernant les logements et les écoles devrait davantage relever de préoccupations sanitaires et de responsabilités alors que le risque perçu dans le tertiaire serait davantage envisagé en termes financier, commercial et juridique mais aussi de productivité (en relation avec le confort et le bien-être au travail).

Les acteurs interviewés n’ont pas été amenés à s’exprimer sur les implications d’un indice pour les trois environnements étudiés. Chacun était appelé à s’exprimer dans le contexte dans lequel il était impliqué. Cela ne présente toutefois pas de problème méthodologique dans le cadre d’une recherche qualitative.

2.2 méthode et échantillon 
Nous avons suivi une méthode d’enquête courante en psychologie sociale et environnementale ; l’enquête par entretiens semi-directifs. Cette technique de production discursive vise à recueillir des informations qui dépassent le cadre direct des questions posées et de les insérer dans un contexte global.
Deux grilles d’entretien ont été construites : une grille destinée aux commanditaires et aux personnes ressources (annexe 1) et une grille destinées aux gestionnaires (annexe 2). 

Vingt-et-un entretiens ont été menés auprès des commanditaires mêmes de l’étude, de gestionnaires et de personnes ressources :

commanditaires (4)

· CSTB – Centre Scientifique et Technique du Bâtiment : Président
· DGUHC
 - Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction (Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables) : Chef de projet Bâtiment, Santé.

· DPPR -Direction de la prévention des pollutions et des risques (Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables) : Chef du bureau de la Pollution Atmosphérique

· DGS – Direction générale de la santé (Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports) : Ingénieur du génie sanitaire.

gestionnaires (11)

Soulignons avant de présenter les gestionnaires que certains d’entre eux ont insisté sur le fait que leurs propos n’engageaient qu’eux et non la structure à laquelle ils appartiennent. Cette précision traduit selon nous le poids de l’engagement individuel et de la citoyenneté environnementale naissante sur le sujet.

Gestionnaires de logements (4)
· OPAC de Paris - Office Public d’Aménagement et de Construction de Paris : Ingénieur, Chargée d’études à la Direction du patrimoine (Gère 115.000 logements).
· Groupe immobilier 3F : Chef du département Etudes, Contrôle et Qualité (Gère 140.000 logements, surtout en Île de France).

· USH - Union Sociale pour l’Habitat : Ingénieur (Regroupe les fédérations d’offices D’HLM ; représente environ 800 organismes. Loge entre 10 et 12 millions de personnes).

· RLF - Résidence de logement des fonctionnaires : Chef du service du patrimoine (société HLM, propriétaire d’un patrimoine de 10.000 logements essentiellement à Paris, où sont logés des fonctionnaires. Seul le suivi technique des logements est géré).

Gestionnaire de bureaux (4)
· BNP-PARIBAS : Directeur technique

· ICADE : Ingénieur

· UFG-UFG REM : Directeur de l’audit technique (le produit de base d’UFG est l’immobilier d’entreprise. UFG REM est une filiale d’UFG. Ce n’est pas une structure immobilière mais financière qui concerne un patrimoine de 2 millions de m² soit plus de 1.000 immeubles en France dont la moitié à Paris).

· GMF assurance : Directeur technique de la gestion des risques (responsable de la gestion technique des 450 magasins en France (ERP ; Etablissement Recevant du Public - classification sécuritaire de niveau 5)

Gestionnaires de milieux scolaires
 (3)
· ONSESES, Observatoire National de la Sécurité des Etablissements Scolaires et d’Enseignement Supérieur : deux chargées de mission.
· Mairie de Paris, Direction de la petite enfance : Ingénieur des travaux

· Mairie de Paris, Direction du premier degré : Chef des travaux

personnes ressources (6)

· APPA, Association pour la Prévention de la pollution Atmosphérique : Vice-président 

· CERTIVEA : Président 

· CSC, Comité Sécurité Consommation : Secrétaire Général

· DGUH (MEDAD) : Ingénieur du service ventilation
· LHVP, Laboratoire d’Hygiène de la Ville de Paris : Directeur 
· QUALITEL : Ingénieur
Déroulement de l’enquête et traitement des données

Nous avons mené les entretiens sur le lieu d’exercice professionnel des acteurs courant printemps-été 2007
. Leur passation a duré entre trois quart d’heure et deux heures. 

Nous avons procédé à une analyse de contenu thématique du corpus discursif recueilli. Cette méthode d’analyse qualitative des données est définie comme une technique permettant l’examen méthodique, systématique, objectif du contenu de certains textes en vue d’en classer et d’en interpréter les éléments constitutifs, qui ne sont pas accessibles à la lecture naïve.

L’analyse de contenu des entretiens recueillis a été effectuée en fonction des questions posées par l’étude : quels sont les enjeux, les attentes, les besoins, les motivations et les conflits d’intérêts qui accompagnent le projet d’un indice de la qualité de l'air intérieur ?

3  présentation de l’enquête qualitative

Comme nous l’avons évoqué plus haut, ce sont les enjeux, les besoins, les motivations, les risques perçus et les conflits d’intérêts qui ont guidé notre analyse. Ces éléments ont été étudiés en considérant les processus psycho-environnementaux de la connaissance, de la perception, de la représentation et de l’évaluation du risque, des responsabilités et des possibilités de contrôle du risque.

Les résultats exposés dans cette partie relèvent de l’analyse qualitative du discours selon les thématiques qui ressortent de celui-ci. Leur éclairage par les processus psycho-environnementaux fera l’objet d’une discussion en troisième partie.
L’analyse de contenu nous a permis de dégager quatre axes majeurs, quatre dimensions autour desquelles se construit le discours au sujet d’un indice de la qualité de l'air intérieur : 

· Les enjeux relatifs à la définition d’un indice

· Les dimensions pertinentes de l’indice 

· Les modalités de la mise en œuvre de l’indice

· La perception et la représentation de la qualité de l'air intérieur 

Ces cinq thèmes s’appuient eux-mêmes sur des sous-thèmes. Ils sont présentés ci-après. Les axes analysés sont illustrés avec des extraits tirés des entretiens.

Au préalable, notons que parmi les acteurs rencontrés, les interrogations dominent les suggestions. Et, au-delà de ces interrogations, les inquiétudes.

3.1 les enjeux relatifs à la définition d’un indice
Les enjeux sont multiples. Ils varient en fonction des gestionnaires et donc des environnements qui sont gérés. 

La dualité des enjeux s’agence autour de deux dimensions qui coexistent dans le discours ; l’une plutôt positive, l’autre plutôt négative. La dimension positive relève de l’opportunité que constitue l’indice de générer une dynamique autour de l’amélioration de la qualité de l'air intérieur (dans la gestion des bâtiments mais aussi de façon générale) et la dimension négative repose sur la mesure des risques, afférente à la mesure de la qualité de l'air intérieur.

3.1.1 Mesurer la qualité de l’air 

Un des premiers enjeux évoqués repose sur une meilleure connaissance des problèmes liés à la qualité de l'air intérieur afin de développer différents types de réponses au problème et/ou développer des leviers d’action. Il s’agit d’évaluer le problème, en connaître l’ampleur pour le mesurer. C’est une dimension de mesure qui est partagée par l’ensemble des acteurs rencontrés.

Pour 3F, de même que l’on mesure la performance énergétique d’un logement, on devrait pouvoir mesurer sa performance en termes de qualité de l'air intérieur. Cela permettrait d’attester de la qualité des biens proposés au client.

3F et ICADE souhaiteraient ainsi une typologie des produits polluants. 

Pour BNP-PARIBAS, l’indice est nécessaire ; « il faut mesurer pour savoir ». L’enjeu est de mesurer le problème pour le connaître sous l’angle de l’hygiène et ne plus se limiter ni à la communication faite par le marketing qui met l’accent sur la dimension maîtrisée, le confort (odeur, température, vitesse de déplacement, hygrométrie), ni aux fabricants qui positionnent leurs nouvelles techniques sur le marché. 

On se rend compte que le marketing qui a pris le pouvoir. C’est très dangereux. 

Les gestionnaires d’établissements scolaires attendent aussi des données précises sur la qualité de l'air intérieur.
La mesure de la qualité de l'air intérieur est une attente forte de la DGS qui a besoin de données scientifiques pour légiférer. Toutefois, la multiplication des remontées d’informations du terrain tend à relativiser cette seule source d’informations en rapportant l’importance de dimensions psychosociologiques sur la problématique de la qualité de l'air intérieur.

3.1.2 Implication de la connaissance du risque sanitaire
3.1.2.1 Connaissance de la toxicité des produits

La connaissance de la toxicité des produits est aussi une préoccupation pour l’ensemble des acteurs. Pour USH, un des enjeux est de ne pas se reposer sur des seuils existants, qu’ils soient français ou européens, mais de connaître la toxicité « réelle » des produits. Avant de créer une réaction de panique ou de légiférer, il importe d’avoir des données exactes sur la nature des risques. USH suggère d’utiliser les indices existant au niveau européen plutôt que d’en faire un autre.

UFG insiste sur la nécessité de connaître les dangers ‘réels’ sur la santé avant de communiquer sur le risque. Avant tout, il convient de déterminer « ce qui a des conséquences graves sur la santé » et qui n’est pas perceptible. 

Il faut que la nocivité soit démontrée et non pas supposée. 

GMF va aussi dans ce sens en relativisant le problème des odeurs qui relève du confort. 
L’important relève de ce qui n’est pas perceptible mais réellement toxique.

RLF souhaite connaître le danger lié à la concentration des COV

C’est un problème très important ; j’ai de fortes craintes avec les COV. Je me sens engagé et concerné parce que je dois gérer 200 logements. 

ICADE met en avant un problème de santé publique qui impose de connaître l’impact de certains produits sur la santé. Il est en cela rejoint par la GMF pour qui l’enjeu majeur de l’indice est de caractériser la nocivité des produits.

Les gestionnaires d’établissements scolaires attendent des informations précises sur la toxicité d’un grand nombre de produits auxquels sont exposés les enfants.

La toxicité des matériaux est aussi appréhendée sous l’angle de la durée d’exposition et de la durée d’émissivité des produits. 

Nous avons constaté avec intérêt combien était redondant le besoin d’avoir des références « réelles » comme s’il fallait anticiper sur des réactions irrationnelles, disproportionnées, des phénomènes de rumeurs ou de croyances liés à la qualité de l'air intérieur.

3.1.2.2 Aborder la qualité de l'air intérieur sous l’angle du risque et de la sécurité sanitaire

Un des enjeux de la construction d’un indice est l’acceptation de sa nécessité et donc de la reconnaissance d’un danger en vue d’une gestion plus sécuritaire des bâtiments. D’un point de vue psychologique, cela suppose de remettre en cause une capacité de contrôle de la menace.

Pour certains gestionnaires, la France est en retard sur le sujet qu’elle refuse d’affronter quand d’autre pays scandinaves et les Etats-Unis seraient plus avancés sur ce sujet. 

Pour l’OPAC, l’indice permettrait et aboutirait à une meilleure gestion du risque sanitaire à travers une médiatisation des enjeux comme cela a été fait pour l’indice ATMO. Pour USH, l’indice pourrait renseigner sur des disfonctionnements dans le logement et prévenir des accidents. Elle est en cela rejoint par le LHVP pour lequel l’enjeu sanitaire concerne avant tout les logements.

Pour ICADE, se profile un scandale sanitaire à moyen terme. L’amiante restant le scandale de référence (c’est d’ailleurs le cas pour tous les gestionnaires rencontrés). De même que les niveaux de pollution extérieure sont corrélés avec un certain nombre de cancers et de maladies respiratoires, ICADE souhaite que le problème soit pris en compte à l’intérieur des bâtiments avec une démarche épidémiologique.

Le problème est que nous nous situons à un croisement entre la santé publique et la médecine. La question doit davantage être posée en termes de santé que de confort. Quelle sera notre responsabilité dans l’avenir si nous laissons les gens travailler au moins huit heures par jour dans des locaux sans se préoccuper d’améliorer ou de ne pas dégrader l’air qu’ils respirent ? C’est un problème de santé publique, de santé environnementale. Un immeuble malsain relève de la santé publique, ce n’est plus de l’environnement. C’est un problème de fond. On ne peut pas s’occuper de bâtiment sans regarder la qualité de l’air. 

Les gestionnaires d’établissements scolaires de la Mairie de Paris sont inquiets quant aux risques auxquels les enfants et les adolescents sont exposés. Ils attendent de l’indice une possibilité de prévenir les pathologies en améliorant la qualité de l'air intérieur. 

Un autre enjeu de l’indice concerne la distinction à faire entre ce qui relève du confort et ce qui relève de la santé. Les gestionnaires d’établissements scolaires sont très demandeurs sur cette question ainsi que les gestionnaires de bureaux mais avec moins d’acuité. L’indice est attendu comme une opportunité pour distinguer le problème de la gêne olfactive qui relève du confort de celui de la pollution de l’air qui n’est pas toujours perceptible.

Nous sommes confrontés à deux types de problèmes : un problème de polluants que nous considérons sous un angle sécuritaire et un problème de gêne olfactive que nous voyons comme un aspect de confort. Nous aimerions dissocier les sources, avoir des chiffres pour les polluants et des lettres pour le confort, avec des systèmes d’alerte. 
La DGS insiste sur la distinction à faire entre un indice de la qualité de l'air intérieur et un indice de la qualité de vie ; le bruit, les odeurs, l’éclairage, etc. ne relève pas du premier mais du second. Si l’indice attendu par les services est technique, les dimensions non techniques sont considérées comme ayant une incidence sur la qualité de l'air intérieur. Ce point de vue est partagé par la DPPR pour qui les éléments de confort ou d’inconfort étant perceptibles, il n’est pas utile de les intégrer dans l’indice. La DPPR tient un discours ferme qui repose sur la nécessité de faire connaître au grand public les dangers liés à la qualité de l'air intérieur. L’air extérieur a longtemps fait l’objet d’une forte médiatisation au dépend de l’air intérieur. Un des enjeux de l’indice est de remettre la qualité de l'air intérieur sur le devant de la scène, médiatiser et informer. Il semble plus complexe de mobiliser le citoyen sur la qualité de l'air intérieur que les polluants intérieurs soient pléthores alors que le nombre de facteurs est plus restreint pour l’air extérieur.

Pour le CSTB, l’indice se présente comme un moyen de sensibiliser et d’informer la population au sujet des risques sanitaires qu’elle encoure et de relayer dans les médias les résultats de la campagne logement menée piloté par Séverine Kirchner pour l’OQAI. 

3.1.2.3 Révéler un manque de contrôle ; l’accepter ?

Un des enjeux perçus est la mise à jour d’un problème sur lequel beaucoup d’acteurs n’auraient qu’une faible prise. 

L’amiante, je sais que je peux l’enlever. La peinture au plomb, je peux l’enlever… Au niveau de la qualité de l'air intérieur, je serais incapable de dire ce que je suis en mesure de faire.  Je ne saurais pas quoi incriminer. 
Ainsi, la définition d’un indice paraît risquée pour USH en l’absence de solutions pour y remédier.

A condition que nous ayons la solution pour combattre le mal, il nous faut des solutions pour y remédier. Si je sais que c’est le meuble IKEA, je me débarrasse du meuble. Mais si je ne sais pas si c’est mon meuble ou ma moquette, cela ne sert à rien, cela va affoler les gens.

C’est la raison pour laquelle le gestionnaire de la GMF suggère que dans un premier temps les mesures soient limitées à des espaces où l’intervention est possible.

L’indice devrait permettre de trouver les émergences –les produits qui émergent- dans une pièce pour pouvoir travailler, calmer une courbe qui serait mauvaise. Je pense que si nous parvenons dans un premier temps à déterminer les émergences au sein d’un local, ce sera un premier pas. 

En revanche, les gestionnaires d’établissements scolaires perçoivent l’indice comme un outil qui permettrait d’agir sur l’amélioration de la qualité de l'air intérieur.

La GMF et RLF mettent l’accent sur une dimension importante du contrôle dans le cas qui nous occupe, la dimension socio-économique. La capacité de contrôle n’est pas uniquement psychologique mais relève aussi du pouvoir d’achat. 

Le problème de tous ces textes, c’est que cela va créer encore des classes sociales à qui on va refourguer des m…. Ils vont avoir des problèmes de conscience ; la mère pauvre obligée d’acheter un lit très polluant !!! Si le voyant passe au rouge, que la famille ne peut pas avoir mieux, qu’est-ce que l’on fait ? Cela va stigmatiser ceux qui n’ont pas d’argent. Si on dit qu’en plus leur logement est m……. !

L’ingénieur Ventilation de la DGUHC souligne le caractère anxiogène d’une information sur la pollution intérieur qui serait d’autant plus forte que la population n’aurait pas de prise sur cette pollution comme par exemple dans les bureaux climatisés et fermés.

3.1.3 Risques et responsabilités perçus
3.1.3.1 Risque sanitaire et responsabilités

Pour les quatre gestionnaires de logement rencontrés, il ne s’agit plus seulement de mesurer la qualité de l'air intérieur mais de connaître les conséquences de l’exposition des individus à différentes qualités d’air. Ces conséquences sont traduites en risques, essentiellement envisagées d’un point de vue sanitaire (conséquences sur la santé des usagers) et sous l’angle des responsabilités (qui est responsables et comment rendre responsable ?).

Pour l’OPAC, l’enjeu sanitaire est à la mesure du parc géré par l’office. Le gestionnaire identifie trois niveaux de responsabilisation et d’intervention : 

(1) Les bailleurs doivent se soucier de loger leurs locataires dans un lieu sain. Ils se doivent d’améliorer la qualité de vie de leurs locataires en intégrant cette démarche dans le cadre du développement durable. Cela suppose que les bailleurs doivent se responsabiliser en tant qu’acteurs. 3F va dans ce sens avec le souhait de mesurer la qualité de son parc en vue d’engager des actions préventives ou correctives.

L’indice nous forcerait à modifier nos modes de rénovation, il nous permettrait d’exercer une pression sur les marchés, de mettre des pénalités sur les entreprises qui n’interviennent pas ou interviennent mal (…) et ainsi de nous insérer dans une démarche de développement durable… Il est de notre responsabilité de mettre des gens dans un endroit qui est sain ; nous ne pouvons pas nous cacher derrière la location, faire rentrer de l’argent et exposer les gens.

(2) Les occupants doivent être informés et sensibilisés afin de leurs faire prendre conscience du risque. C’est à cette condition qu’ils seront en mesure de s’approprier le risque et d’adopter des comportements ad hoc. UFG ajoute qu’avec la sensibilisation du public, les comportements d’achat vont évoluer et les industriels seront obligés de tenir compte de la dimension sanitaire de leurs produits.
(3) Les entreprises prestataires se doivent de construire, rénover et entretenir correctement les logements ainsi que les parties communes. UFG va aussi dans ce sens en soulignant que 80% des installations ne seraient pas adaptées à l’utilisation qui en est faite.

USH, OPAC et 3F expriment conjointement le point de vue selon lequel il faut informer pour responsabiliser. Pour l’OPAC, chacun a sa part de responsabilité dans cet enjeu de santé publique.

Les locataires n’ont pas conscience du problème. Essayer de faire prendre conscience aux gens pour modifier leurs habitudes, c’est faire changer nos actions au quotidien, mais je pense que ce n’est pas simple… Il faut prendre conscience que nous sommes tous acteurs, et si nous ne modifions pas nos actions quotidiennes, ce sont nos conditions de vie qui sont en jeu.
Pour RLF, le risque doit être pensé globalement ; le gestionnaire se sent responsable d’un éventuel problème sanitaire mais considère que la définition des responsabilités ne doit pas être unilatérale. Il suggère que l’ensemble des mesures à prendre soit fait à la source ; auprès des occupants mais surtout auprès des industriels. RLF suggère que la règlementation ne concerne pas uniquement les bâtiments mais aussi les produits. Il est pleinement rejoint par la GMF sur ce point de vue. L’inquiétude de RLF concerne plus particulièrement les COV susceptibles d’émaner des cuisines fournies avec ses logements non-meublés. Le gestionnaire se considère responsable du logement qu’il loue mais réfute toute responsabilité quant à l’ameublement (neuf ou ancien) :

A vide, mes logements ne posent pas de problème, je peux ventiler davantage, intervenir. Après, je ne suis pas responsable de ce que les gens mettent chez eux, achètent à la brocante. Il faut distinguer la qualité de l'air intérieur à vide de la qualité de l'air intérieur meublé et habité. 

Ce point de vue est celui de la DGUHC qui n’envisage pas d’intervention règlementaire immédiate auprès des industriels mais pour qui l’indice doit s’accompagner d’une sensibilisation de la population et d’une responsabilisation des fabricants en procédant à un étiquetage des polluants, du mobilier, etc. 

C’est aussi la position tenu par le CSTB pour expliquer sa volonté de définir et rendre accessible un indice au plus grand nombre ; faire prendre conscience à la population du risque sanitaire dans différents contextes où elle est exposée à différentes sources de pollution : 1- dans les logements avant tout, où a été menée la campagne sur la qualité de l'air intérieur qui précède le projet de l’indice et 2- dans les écoles. Il s’agit d’une part, d’informer les usagers et de leurs donner les éléments pour gérer à leur niveau la qualité de l'air intérieur, d’autre part de mobiliser les industriels autour de la nécessité d’assainir leurs produits, d’innover en intégrant la dimension sanitaire dans leur production. Face au risque sanitaire qui n’est plus uniquement considéré comme un risque au regard de certaines pathologies, la responsabilisation de l’ensemble des acteurs est un facteur déterminant. 

La dynamique industrielle va l’intégrer ; ils changeront leurs produits et l’indice sera meilleur. C’est un mécanisme d’amélioration du patrimoine et d’innovation qui va dans le sens le l’amélioration de la qualité de l'air intérieur.

Conformément à la fonction administrée, la préoccupation de la DGS concerne les conséquences de la qualité de l'air intérieur sur la santé de la population avec un souci accentué pour les enfants. La direction exprime un manque de visibilité du problème pour deux raisons : la première est le manque de données scientifiques sur le sujet et la deuxième relève de l’insuffisance de ces données scientifiques pour expliquer certains phénomènes (phénomènes collectifs observés dans des écoles ou des administrations) en relation avec la qualité de l'air intérieur.

Depuis le scandale de l’amiante, la DGUHC dit s’intéresser à la santé dans le bâtiment afin de pouvoir prévenir éventuellement une nouvelle crise sanitaire due au logement. Ses fonctions l’amènent à se focaliser sur les émanations des matériaux qu’elle envisage maintenant du point de vue de la santé. L’indice attendu est donc davantage un indice sanitaire qu’environnemental.

3.1.3.2 Risque social

Un autre risque est évoqué par les acteurs ; le risque social. Nous évoquions précédemment un problème d’ordre socio-économique lié à la relation entre le pouvoir d’achat des ménages et l’accessibilité à des produits plus ou moins polluants. La DGS souligne de fortes inégalités sociales dans le logement relatives à la qualité de l'air intérieur ; les inégalités s’observent avec les polluants chimiques, la ventilation…

Le risque social peut se présenter autrement. 

La régulation des paramètres physiques du confort est un enjeu important pour les gestionnaires de bureaux. Alors que les gestionnaires de logements et d’établissements scolaires se disent plus préoccupés par la dimension sanitaire, la possibilité d’intervenir sur l’amélioration du confort est davantage présente dans les préoccupations des gestionnaires du tertiaire. 

Cette préoccupation est directement liée à la notion de productivité qui varie avec le bien-être au travail. Le gestionnaire de la GMF nous a ainsi signifié que des gênes étaient exprimées par les salariés ; 

… des problèmes d’odeurs liées au bâtiment, des imprimantes ou des climatisations  même si cela s’est calmé avec le dropping des gaz, les nouveaux gaz sont inodores alors qu’auparavant, cela créait des gênes au niveau des voies respiratoires. 

L’indice est alors perçu comme susceptible d’apporter une amélioration du confort et de la productivité :

Nous sommes dans un lieu de travail. Ce n’est pas un lieu où les gens viennent pour s’amuser. Il faut qu’il y ait de la productivité au travail. Pour qu’il y ait de la productivité, il faut du confort. Si vous n’y amenez pas de confort, cela entraine un manque de productivité et tout ce qui s’ensuit. 

Mais à l’inverse, il peut être à l’origine d’un malaise social. Pour BNP-Paribas, le risque majeur serait lié à une mise en œuvre maladroite de l’indice. La crainte du gestionnaire ne concerne pas les clients mais le personnel de l’entreprise. Ce n’est pas le problème sanitaire qui fait menace puisque selon les propos recueillis « personne n’est malade ». Le danger repose sur les conséquences sociales liées à la perception du risque sanitaire en interne. La dimension sanitaire est ici considérée comme facteur de productivité en agissant sur le travail.

Faire des mesures dans des bâtiments existants, c’est un peu dangereux. Imaginez que cela ne soit pas bon ! Vous vous rendez compte des conséquences ? Comprenez le chef d’établissement à qui vous mettez une bombe entre les pattes.
Les gestionnaires d’établissements scolaires mettent en garde contre la perception du risque notamment de la part des parents d’écoliers, d’élèves et d’étudiants. 

Mais attention à la peur engendrée, à ne pas semer la panique ! Cela peut être une nouvelle source de panique. La communication est importante ainsi que la pédagogie. C’est une problématique de sécurité ! 
La DGS et la DGUHC s’inquiètent d’un risque de culpabilisation de la population qui naitrait d’une mauvaise communication sur la qualité de l'air intérieur. Comment ne pas culpabiliser les usagers ?

Comment communiquer sans que cela soit culpabilisant, comment ne pas laisser entendre à l’occupant qu’il est responsable, que ce sont aussi les produits, les constructeurs, les propriétaires. 

Il y a des comportements de personnes que l’on ne peut pas condamner. Il ne faut pas culpabiliser les gens, leur faire peur. Mais d’un autre côté il faut bien donner des recommandations. C’est pour cela que l’on met l’accent sur l’information. 
Pour ces deux directions, la crainte d’un effet culpabilisateur de l’indice est associée à un manque de connaissance du risque et des paramètres à prendre en compte pour le mesurer. Mais il est aussi lié au manque de connaissances sur les comportements au sein des foyers et sur les représentations que les usagers ont de la qualité de l'air intérieur (et de ses risques) ; les débats sont contradictoires et les services de l’Etat ne parviennent pas à évaluer la perception du risque, la connaissance que la population a du problème. Pour rebondir à ce que nous soulignions plus haut, cela explique en partie la raison pour laquelle une connaissance « réelle » de la toxicité des produits est souhaitée.

Enfin, alors que l’actualité nous rappelle combien la problématique sociale du logement est grave en France, que les ‘marchands de sommeil’ profitent de cette situation, les gestionnaires de logement craignent de devoir livrer les logements avec du retard ; le temps nécessaire à la ventilation suite à la construction d’un bâtiment ou sa rénovation s’accompagnera du retardement de l’occupation du logement.   

3.1.3.3 Risques liés à la mise en œuvre
Les règlementations successives qui a été faite ces dernières années sur l’amiante, le plomb mais aussi sur les ascenseurs, l’accès aux handicapés… ont posé de lourds problèmes de mise en œuvre aux gestionnaires. La mise aux normes s’avère très couteuse. Ils craignent de se voir de nouveau confrontés à l’obligation de faire des travaux qui seraient très lourds s’ils s’agissaient d’intervenir sur les matériaux de construction, le mobilier…

USH et UFG sont très soucieux de la prise en compte de la complexité liée à la mise en œuvre dans une règlementation à venir sur la qualité de l'air intérieur.

Quand on voit le gouvernement qui n’arrête pas de légiférer dès qu’il y a un problème, on peut se poser la question : s’il y a de la pollution dans l’air, qu’est-que cela va entrainer comme travaux ? Cela crée du chiffre d’affaires, des emplois de l’activité mais à côté qui va payer toute la facture ? Nous, nous avons essuyé la nouvelle loi sur les ascenseurs, sur le handicap, etc. Nous arrivons à des surcoûts de 4.5 à 17% du coût de la construction. Si on rajoute la qualité de l'air intérieur… attention à la communication et la réglementation ! 
L’enjeu n’est pas financier, il est dans la mise en œuvre, dans la pratique de tous les jours. Comment fait-on ? Où met-on les gens ? Il y a des procédures que nous ne pourrons pas suivre ; si demain on me dit que d’ici juillet 2012 il faut supprimer toutes les colles qui sont sous les moquettes… D’accord. Mais je fais quoi dans tous les locaux occupés ? Je leur dit vous sortez parce que la loi, c’est la loi et que je dois vous refaire toutes les moquettes ?! Bien souvent, la règlementation ne fait pas assez référence à la mise en œuvre des choses. 

C’est aussi une préoccupation pour la DGUHC qui mesure l’ampleur des procédures à mettre en œuvre en cas de règlementation de la qualité de l'air intérieur. La direction plaide dès lors pour que soit pris en compte le coût et le temps nécessaires à l’installation du système qui accompagneraient l’indice.

3.1.3.4 Risque juridico-financier

Les risques juridique et financier sont fortement associés, et plus particulièrement prégnants dans le discours des gestionnaires de bureaux. Notons en préambule que leur évocation traduit une confusion qui est faite entre une règlementation et/ou un indice à venir. 

Le risque est entendu au sens où les responsabilités ne sont pas encore définies par la loi et la crainte concerne les conséquences financières, commerciales, immobilières mais aussi juridiques d’une règlementation sur la qualité de l'air intérieur. Depuis le scandale de l’amiante, les angoisses liées aux risques sanitaires sont vite ravivées.

RLF et UFG traduisent très fortement leur inquiétude relative aux responsabilités juridiques qui accompagneraient un indice ou une loi sur la qualité de l'air intérieur. Les gestionnaires attendent de la loi qu’elle définisse des seuils limites en accord avec les experts scientifiques :

Pour ce qui est du mobilier des meublés, nous achetons des meubles. On ne sait pas qui sera responsable. Un fort coefficient sera dû à quoi : au logement ou au mobilier ? Il y a un problème de responsabilité juridique. Il n’y a pas de règlementation. Je suis allé au stage 
 pour savoir ce qu’il y a en règlementation. Je ne sais pas qui serait responsable de quoi. Il est important de bien définir les choses. Il y a la responsabilité des gestionnaires (pour le logement) et celle des industriels (pour les meubles). C’est la règlementation qui va être déterminante financièrement. C’est au législateur de bien réfléchir aux conséquences d’une loi sur la qualité de l'air intérieur. Ils ne tiennent pas compte de la complexité de mettre aux normes nos logements. Surtout si le législateur met une condamnation. On est dans du pénal. Le gros risque, ce sont les procès comme il y en a eu pour l’amiante. Le législateur doit aussi légiférer sur les produits, pas uniquement sur la qualité de l'air intérieur. Le consommateur lambda ne le sait pas. Celui qui est au courant achète de bons produits. 

La multiplication récente des règlementations sur l’amiante, PPR, accès aux handicapés, ascendeurs, légionelles, DPE, etc. imposent des travaux de conformité qui posent des problèmes économiques et des craintes vis-à-vis de la loi :

Notre travail est de disséquer, bien comprendre les textes. Quand nous les avons bien compris, il s’agit de voir nous sommes impactés ou pas et si nous le sommes, de mettre en place la procédure pour bien déterminer ce que nous allons avoir à faire et faire ce qu’il y a à faire. 

Nous, les acteurs de l’immobilier, on est confrontés près de neuf fois sur dix aux incohérences de la loi (…). Est-ce que les énarques qui font les textes s’imaginent la complexité de la mise en œuvre de ces règlementations ?! (…) Surtout n’essayez pas (adressé au CSTB) de faire des choses que nous ne pourrons jamais réaliser parce qu’après, il y a la mise en œuvre et quelques fois, elle n’est pas possible. Mais la loi, elle est là ! Et aujourd'hui, sur tout ce qui est environnemental, la plupart du temps il y a du pénal derrière ». Nous sommes tout le temps à l’affût des textes. Et puis on nous a parlé du prochain, c’est l’air !!! 
La GMF souligne aussi le problème financier que pose la multiplication des règlementations. Au cas où l’entreprise devrait acheter le dispositif accompagnant l’indice, se poserait un problème économique.

Le risque financier qui inquiète les gestionnaires ne concerne pas uniquement le fonctionnement de leur structure mais aussi les répercutions sur le prix de l’immobilier :
Quand le problème économique va se poser, cela va se retrouver sur les prix de la construction. Donc obligatoirement, les prix des loyers vont être plus lourds. Est-ce que les gens vont accepter des loyers plus lourds ? 
Dans cette perspective, l’indice est perçu comme une crainte. 

Cet enjeu n’est pas absent des préoccupations des gestionnaires de logements qui craignent avec plus ou moins de force que les locataires se retournent contre eux lorsqu’ils auront connaissance des polluants qui pèsent sur l'air intérieur. 

Attention à la communication qui va être faite là-dessus parce que cela peut être à double tranchant ! Quand la population va se rendre compte qu’elle achète dans les magasins des c… qui sentent bon, que l’on construit des logements qui nous polluent, elle va se retourner contre les constructeurs, les promoteurs, comme nous par exemple. Je ne veux pas me retrouver avec l’histoire de l’amiante. S’il faut tout enlever parce que ca dégage du formaldéhyde, des trucs comme ca, c’est bien d’avoir cet OQAI mais attention aux résultats que l’on va en tirer ! 
La législation impose toutefois une responsabilité dans laquelle l’Etat serait engagé :

En cause, le rôle de l’Etat dans ses règlementations sur les produits nocifs. Les gens se retourneraient contre lui. 
Pour d’autres gestionnaires, une autre variable entre en ligne de compte ; le sentiment d’être personnellement engagé pour faire face au problème. Ainsi, pour les gestionnaires d’ICADE et de la GMF rencontrés, quelque soit le risque financier pour l’entreprise, il faut faire face au problème ; il y va de la santé publique et du confort des individus.

3.1.3.5 Risque lié à la gestion de crise

L’élaboration d’un indice soulève de nombreuses questions relatives à la gestion du risque ainsi qu’à la gestion de crise. Une forte interrogation repose sur les procédures à suivre en cas de danger avéré. RLF se demande comment seraient distribuées les responsabilités en cas d’identification d’un danger ? Qui endosserait la responsabilité en cas de dépassement de seuil : les locataires, les gestionnaires, les propriétaires, les industriels ? Au-delà de la responsabilité, quelles seraient les mesures à prendre en cas de danger identifié : l’évacuation de la famille, du mobilier, etc. ?

Le problème est : par quoi commercer ? S’il y a de la pollution dans un appartement occupé, qu’est-ce que l’on fait ? 
C’est aussi une forte préoccupation de la DGS. Au cas où un indice serait développé avec des capteurs, quelles serait les modalités de gestion du risque ou des crises ?

Si on mesure chez tout le monde, comment on va mesurer ? Comment on va payer et qui va financer ? Et une fois que la mauvaise qualité de l'air intérieur sera avérée, qu’est-ce qu’on fait pour les gens ? Quand l’air extérieur est mauvais, on peut leur dire de ne pas courir mais si c’est l’air intérieur qui est concerné, on les fait dormir dehors ?

C’est ce qui explique la proposition alternative de la DGS aux capteurs ; un questionnaire type empreinte écologique WWF qui permettrait à chacun de mesurer sa propre vulnérabilité et d’intervenir en conséquence.

L’APPA n’évoque pas la gestion des risques sous l’angle d’un risque mais d’une nécessité. Elle doit viser à modifier les comportements :

Cela mérite que l’on se penche sur des problèmes de nature psychosociologique, de décrire les représentations que la population a de la pollution de l’air et sur les déterminants. Cela permettrait de faire évoluer les attitudes et d’aboutir à une modification des comportements. Il y a de la recherche à faire sur ce sujet. Il s’agit de la gestion du risque, de la communication sur le risque.
3.1.4 Règlementation de la qualité de l'air intérieur

Nous avons précédemment reflété la dimension juridique sous l’angle du risque perçu. La règlementation de la qualité de l'air intérieur est abordée d’une autre manière notamment par les gestionnaires de bureaux. 
Ainsi, pour un gestionnaire de bureaux, pour lequel l’indice devrait être obligatoire, suggère qu’une loi sur la qualité de l'air intérieur devrait entrer dans le code du travail et dans la règlementation sur l’habitation :
Cela fait des années que l’on respire dans nos agences, on ne s’en porte pas plus mal. Mais, à long terme ce n’est pas une bonne optique pour les salariés. Donc ce ne serait pas sur les ERP qu’il faudrait les appliquer mais sur le code de travail pour que cela s’applique à tous les salariés. Un ERP découle du travail puisque c’est un lieu de travail pour les salariés. C’est donc sur le code du travail et de l’habitation qu’il faut intervenir, les deux codes majeurs qui régissent notre pays, nos activités au quotidien. Je ne vois pas d’autres codes qui pourraient influer. Une fois que l’on agit sur le code du travail, on agit sur toutes les situations, sur les locaux de travail. 

UFG souligne une ambigüité relative au bénéfice de l’antériorité qui s’applique au bâtiment et sur laquelle jouent les bailleurs. Lorsque l’inspecteur du travail se réfère à un code, il s’agit du code du travail actuel. Il ne fait pas référence au code de la construction. Lorsque les clients se tournent vers les bailleurs pour que les bâtiments soient mis aux normes, il leurs est répondu que les bâtiments sont aux normes en vigueur à l’époque de leur construction. 

C’est toute l’ambiguïté de la contradiction entre le code du travail et celui de la construction. Le code du travail est contraignant pour le chef d’entreprise, pas pour les bailleurs. 

C’est aussi un enjeu abordé par l’ingénieur Ventilation de la DGUHC qui voit la nécessité d’harmoniser la règlementation entre les codes du travail et de la santé pour éviter les incohérences et les failles.

Les gestionnaires d’établissements scolaires sont en attente d’une règlementation sur la qualité de l'air intérieur autant que d’un indice. Ils disposeraient ainsi de normes qui leur permettraient de se situer, d’évaluer le risque dans leurs locaux. Ils espèrent par ailleurs que cette règlementation nationale se ferait en harmonie avec la règlementation de la ville.
Et cela serait bien qu’ils fassent le lien avec les règlements sanitaires de Paris ; il faut tenir compte des contraintes de ces règlements qui sont propres à la ville de Paris. 

La DGS définit sa raison d’être par la création des textes réglementaires et l’attribution d’instructions aux services par voie de circulaire. Elle finance les travaux sur la qualité de l'air intérieur pour aider les actions de ses services déconcentrés (DDASS, DRASS et CIRE) qui mènent les enquêtes épidémiologiques de terrain. De plus en plus sollicitées par les alertes de l’AFSSET (qui effectue les expertises) et par l’Europe, les actions règlementaires ne sont pas envisagées dans l’immédiat mais à court terme : « ça risque de l’être dans les 2-3 ans à venir ». 

Pour la DGUHC, il n’est pas possible de règlementer en l’état actuel des connaissances mais il faut étudier de façon précise ce qui ne relève pas du bâti : les matériaux. Pour la DGS, qui est en attente de données scientifiques, l’indice est entendu comme un moyen de légiférer, de sensibiliser et de communiquer même si cela peut paraître très problématique :

Je vois difficilement comment dire à quelqu’un que la qualité de l'air intérieur de son logement est moyenne ou pas bonne. 
Elle met moins l’accent sur la règlementation que sur les contre-indications adressées aux fabricants :

Il s’agirait en quelque d’une réglementation sur les émissions des matériaux sans que cela soit tout à fait une réglementation. Il pourrait être entendu que les produits des fabricants ne devraient pas rejeter tant de formaldéhyde dans l’air par le biais de l’étiquetage des matériaux. 
Pour un bailleur, les industriels doivent être soumis à une règlementation stricte.

Dans un premier temps, il faut être très sévère avec les industriels. Il faut commencer par cela. Ensuite, on s’attaque au logement. Il est urgent que les industriels arrêtent le massacre. 
Selon le LHVP, ce sont les pouvoirs publics seuls qui peuvent amener les industriels à modifier les émissions des matériaux et des produits de construction, à permettre au public de choisir les matériaux les moins émissifs dans le commerce.

Je pense qu’en matière de produits de construction y a encore beaucoup d’efforts à fournir. Je pense que les politiques pourraient imposer aux industriels d’agir, pour qu’il y ait moins de composants en aldéhydes. 

D’après BNP-PARIBAS, les mesures ne deviendront effectives que lorsqu’elles seront accompagnées d’une loi. Beaucoup d’oppositions ‘freineront le processus sans intervention législative’.

La DGC signale que d’autres espaces sont soumis à des règlementations, c’est le cas des transports ; la RATP et la SNCF ont ainsi été mises en demeure par le conseil d’hygiène de France du fait d’une concentration élevée en métaux dans les tunnels. 

3.1.5 Connaissance des usages

Avec l’indice, les bailleurs souhaitent pouvoir mieux connaître l’usage que les locataires font de leur logement. Connaître leurs comportements permettrait de les éduquer à de bonnes pratiques, de les amener à changer leurs habitudes.

3F insiste sur la nécessité de valoriser le bon sens dans l’amélioration de la qualité de l'air intérieur et d’informer en ce sens. L’indice ne sera pertinent que s’il est accompagné d’« usages fondamentaux (nettoyage, ventilation…) ».

BNP-PARIBAS va aussi dans ce sens en insistant sur la nécessité de distinguer la conception des bâtiments des usages qui en sont fait et qui doivent être mieux connus pour identifier leurs incidences sur la qualité de l'air intérieur. Pour le gestionnaire, ce ne sont pas les comportements individuels qu’il faut prendre en compte mais les comportements sociaux.

Les comportements collectifs ont un impact mais, pris individuellement, je ne pense pas. On peut imaginer que les comportements des gens dans les bureaux sont assez normalisés. Le comportement individuel ne joue pas beaucoup, maintenant ils ne fument plus. 
A l’inverse, pour un gestionnaire du tertiaire, qui a une expérience en tant que bailleur social, il ne revient pas à l’indice d’informer sur les comportements des usagers. Il considère que chacun doit être informé des risques et des moyens d’intervenir pour limiter le risque et améliorer sa qualité de l'air intérieur mais que cela ne doit pas entrer dans les dimensions de l’indice.

L’indice pour moi ne doit pas informer sur cette dimension-là. Je pense que c’est important d’informer les gens. Après, ils feront ce qu’ils voudront. Chacun son mode de vie. L’indice peut intégrer le fait que l’on puisse ventiler ou non les pièces mais en aucun cas tout ce qui à trait au mode de vie. Il faut bien différencier cet indice de l’indice produit. Ce n’est pas à nous de définir comment vivent les gens. Avant, j’étais aux HLM de la ville de Colombes. On voit de tout ; des gens qui ont des logements impeccables, bien ventilés, et d’autres où les gens vivent et dorment à six dans 20 m². La manière dont vivent les gens, cela les regarde. Rien n’empêchera les gens qui ne veulent pas ventiler de boucher les ventilations. 
3.1.6 Connaissance des conséquences sanitaires de la construction et de la rénovation des bâtiments

3.1.6.1 Cycle de vie d’un bâtiment

L’indice est attendu par les acteurs comme un outil qui permettrait de connaître l’impact polluant d’un lieu à différentes étapes et donc dans différents contextes. Il s’agirait de connaître la pollution du bâtiment (1) à la construction, (2) à la rénovation, (3) au moment de l’emménagement et (4) une fois habité. 
BNP-PARIBAS souhaite connaître la qualité d’un bâtiment à sa conception et au cours de son évolution. Comme nous l’avons évoqué dans la partie qui concerne la connaissance des usages, il est important pour le gestionnaire de distinguer les sources comportementales de pollutions de celles qui sont liées au bâtiment. 

La GMF considère qu’un des enjeux de l’indice est d’aborder un bâtiment sous l’angle de la temporalité, de clairement dissocier ses étapes de vie. Cela s’accompagne de la connaissance de l’émissivité de différents produits utilisés : colle, peinture… Pour les gestionnaires d’établissements scolaires, c’est un point fondamental dès lors que cela concerne les enfants : quelles sont les temporalités à prendre en compte, le type et temps d’émissivité à l’intérieur des bâtiments lié à la construction, l’aménagement, l’ameublement ?

La DGS souligne ainsi la position prise récemment par la Chine avec une règlementation de la qualité de l'air intérieur dans les bâtiments collectifs ; les mesures sont prises avant l’occupation du bâtiment qui ne devrait pas être occupé au-delà d’un seuil de qualité de l'air intérieur. La direction souhaite connaître les polluants qui s’exercent dans les bâtiments à différentes étapes pour le neuf comme pour l’existant.

3.1.6.2 Un nouveau critère d’occupation des bâtiments

Au-delà de l’observation de la qualité de l'air intérieur à différentes étapes de l’usage d’un bâtiment, un indice permettrait de comparer et d’évaluer des bâtiments construits à des périodes différentes. Pour l’OPAC, cela permettrait aux locataires de comparer différents lieux et d’intégrer d’autres paramètres dans leurs projets résidentiels. C’est aussi un point évoqué par la LHVP pour qui l’indice permettrait de comparer des bâtiments entre eux mais aussi des logements.

CERTIVEA  traduit une préoccupation grandissante des maîtres d’ouvrage pour la qualité de l'air intérieur ; cette préoccupation relève d’une demande de la clientèle future utilisatrice de bâtiments. 

Par exemple des banques, qui nous disent « si vous avez une méthodologie pour assurer que notre qualité de l’air intérieur de nos bureaux est bonne, on est preneur. 

3.1.6.3 Les nouvelles normes de construction

Les gestionnaires sont conscients que l’évolution du bâtiment, les nouvelles normes (RT2005) de construction et les travaux de rénovation thermique (isolation, parois étanches, changement des fenêtres) conduisent à un renforcement du confinement qui, s’il ne s’accompagne pas d’une bonne ventilation, accentue les problèmes liés à la qualité de l'air intérieur.

Dans les années 70, on avait des fuites partout ; au travers des fenêtres, des portes etc. Les ventilations étaient naturelles. Maintenant on isole tout par l’intérieur ou par l’extérieur. Il n’y a plus de fuites donc l’espace est complètement confiné. Si l’espace est complètement confiné et que l’on a des polluants à l’intérieur, il va falloir installer des systèmes pour filtrer l’air. 

Le CSTB ajoute que des indicateurs ont disparu avec cette évolution qui ne rend plus perceptible la nécessité de ventiler :

Avant les maisons étaient en mur très poreux maintenant les parois sont étanches. Les vitrages étaient très peu isolants ; quand il avait trop d’humidité, il y avait de la buée et l’on ouvrait les fenêtres. A partir du moment où vous n’avez plus cet indicateur, cela ne veut pas dire qu’il n’y a plus d’humidité mais vous n’ouvrez pas vos fenêtres et vous ne prenez pas de décisions. 

Les nouvelles règlementations thermiques inquiètent les gestionnaires d’établissements scolaires avec la crainte que soient exacerbées les pollutions qui seraient davantage confinées. Ils attendent que les règlementations thermiques soient appliquées en conformité avec les principes de la Haute Qualité Environnementale qui tiennent compte de la qualité de l'air intérieur.

Ce problème de confinement peut être assimilé à un autre cas de confinement lié à un patrimoine plus ancien et/ou très mal isolé dans lequel les usagers limitent la ventilation pour éviter le refroidissement de l’air. 
D’où, pour le CSTB, un enjeu particulièrement intéressant de l’indice dans un contexte de renouveau du bâtiment. Il s’inscrit dans une dynamique Haute Qualité Environnementale. L’accès aux logements pourrait intégrer dans les paramètres de confort le couple énergie-santé. 

La certification Qualitel tient compte du confort olfactif et la qualité des matériaux. Pour Qualitel, un des enjeux serait de dépasser l’évaluation environnementale et le conseil pour travailler sur l’émissivité des matériaux.

La DGS voit aussi dans le développement durable l’opportunité de redonner à l’occupant des moyens d’action sur son logement à travers la consommation énergétique, l’usage de matériaux et de produits moins polluants… mais c’est au titre de la Haute Qualité Environnementale que la problématique énergie-qualité de l'air intérieur doit être envisagée pour éviter le confinement de l’air. C’est aussi le point de vue de la DGUHC.

3.1.7 Développer des leviers d’action pour améliorer la qualité de l'air intérieur

Pour les gestionnaires de logements, l’amélioration de la qualité de l'air intérieur repose sur une attitude des gestionnaires, des utilisateurs (des habitants) et des entreprises prestataires et donc sur une responsabilité partagée. L’indice permettrait de vérifier que ces derniers font effectivement les interventions attendues. En ce sens, l’indice pourrait amener à instrumentaliser la responsabilité perçue, de faire de la responsabilité un moyen d’action.

Avec un indice, nous aurions plus de prise sur nos prestataires, parce qu’aujourd’hui c’est vrai que c’est inscrit mais le contrôle n’est pas forcement bien fait et puis, on peut nous cacher les résultats. Ils ont la main sur tout, ils nous disent que le travail est fait mais on ne peut pas tout vérifier, tout démonter… 

L’indice pourrait constituer un outil de communication entre les gestionnaires et les usagers d’un lieu (OPAC). L’USH va aussi dans ce sens avec une attente quasi-pédagogique ; il permettrait de renseigner les usagers sur l’adéquation de leurs comportements avec les nécessités d’une bonne qualité de l'air intérieur (aspirateur, tabac, usage de colles, traitements anti-acariens…). 

Il faut éduquer les usagers des locaux. 
RLF y voit l’avantage en tant que propriétaire de ne plus avoir à intervenir auprès du locataire ce qui tend généralement à animer des conflits dès lors que sont évoqués des problèmes de ventilation, de sur-occupation des pièces, la façon de faire sécher le linge, etc.

Par ailleurs, il permettrait d’améliorer des conditions de travail, notamment des ouvriers qui interviennent dans les bâtiments :
Aujourd’hui on parle des locataires mais aussi des ouvriers qui sont dans les logements. S’il y avait cet indice, on pourrait leur dire qu’il faut ventiler pendant les travaux et qu’ainsi ils se sentiraient mieux. C’est toute une démarche. Elle ne porte pas que sur l’utilisateur final, c’est toute une chaine qui faut prendre en compte. 

A l’exception des gestionnaires de bureaux, un des leviers majeurs repose sur la communication et l’information de la population. Aussi la construction d’un indice devrait-elle être accompagnée d’une campagne d’information pour en assurer son bon usage et éviter des conséquences néfastes. 

Pour l’ONSESES, l’indice pourrait être un outil de communication et de sensibilisation et constituer un prétexte pour une opération à grande échelle qui viserait à sensibiliser les chefs d’établissements à la qualité de l'air intérieur.

Pour 3F, qui envisage l’indice comme un outil de travail et d’action, l’enjeu majeur repose sur la modification des comportements. 

Nous constatons que sur les thèmes relatifs au développement durable, le poids du comportement est gigantesque. Il faudrait des émissions (radiophoniques et télévisuelles) sur la qualité de l’air destinée au grand public. Pour moi, l’indice devra être affiché, permettre des mesures, de développer des actions, de communiquer.

Pour les gestionnaires d’établissements scolaires de la mairie de Paris, l’indice permettrait de faire de la prévention et de faire évoluer les procédés ; un outil préventif à considérer dans la conception des bâtiments comme dans leur gestion :

L’indice permettrait la transparence. Il peut être rassurant, aider la résolution de problèmes architecturaux, mieux concevoir, mieux orienter les locaux et même aider le personnel, amener à utiliser des matériaux plus performants, moins allergisants, aider à la réorganisation par rapport à certains problèmes. 

L’information, l’éducation, la sensibilisation constituent des leviers d’intervention sur l’amélioration de la qualité de l'air intérieur et se situent en cela au cœur des enjeux de l’indice. 

Pour la DPPR, DGS et DGUHC, cela repose sur la prise de conscience du manque de connaissances scientifiques mais aussi sur l’importance des comportements :

Nous, normalement on s’occupe de la pollution dans le bâtiment, c’est quand même construction-logement-technique-bâtiment et les matériaux, ce qu’ils rejettent. Mais quand même, on voit que le comportement est très important. 

Ils attendent pour cela que l’indice s’accompagne d’informations, de données permettant de gérer les problèmes sanitaires effectivement rencontrés (malaises, allergies, asthme…) et pas seulement le risque.

Ces attentes corroborent l’intentionnalité du CSTB pour lequel l’indice serait un outil de prise de décision, une information à donner à l’occupant pour qu’il puisse prendre des décisions en temps réel et pour qu’il puisse gérer lui-même la qualité de l'air intérieur. Il s’accompagnerait d’informations permettant d’ajuster les comportements. Par exemple : quel est le moment de la journée le plus propice pour aérer ? A quelle fréquence faut-il aérer ? 

Une fois l’occupant conscient du problème, ce sont les collectivités territoriales qui seraient contraintes de tenir compte du problème et d’adopter des stratégies notamment concernant les écoles où de nombreux problèmes sont liés à l’insuffisance du renouvellement de l’air. Ces problèmes qui interviennent dans le cadre scolaire sont très préoccupants pour la DGS qui est de plus en plus alertée par les services déconcentrés (DDASS, DRASS, CIRE) sur des ‘phénomènes collectifs’ et notamment les SBS (Sick Building Syndrome ; Syndrome des bâtiments Malsains).

La DPPR va aussi dans ce sens. Elle envisage l’indice comme un outil pédagogique permettant de sensibiliser la population sur l’impact des différents usages sur la qualité de l'air intérieur. Il serait pertinent qu’il fasse l’objet ou soit accompagné d’une campagne d’information sur les bons usages dans l’habitat (cette fonction de communication incombe à l’INPES). Le levier d’action repose sur la communication auprès des citoyens ; il s’agit d’informer sur le risque et les moyens de le réduire de façon pédagogique. 

La communication, c’est important ; c’est elle qui peut modifier les comportements. Il faut informer le citoyen du niveau de la qualité de l'air intérieur qu’il a chez lui pour qu’il puisse mener des actions pour l’améliorer : intervenir sur la literie pour lutter contre les acariens, éradiquer les produits à base d’aldéhydes, faire attention à l’ameublement, etc…Attention, ils vont découvrir le problème, il faut être très pédagogique, la communication est très importante ! 
Selon le CSC, l’INPES devrait modifier le contenu de sa communication pour davantage l’orienter sur la toxicité des produits et ne pas se limiter à une communication grand public. Cela suppose par ailleurs de lever des contradictions dans le discours de l’Etat. Par exemple, ne pas éluder la qualité de l'air intérieur lorsque l’on incite les citoyens à renforcer l’isolation de leur logement. La problématique énergétique doit être conjuguée à la problématique sanitaire : « couper le chauffage pour aérer ». Autre exemple, règlementer la mise sur le marché des produits chimiques et ne pas se limiter à dire qu’il faut les éviter.

Les gestionnaires de bureaux ainsi que le CSTB soulignent que les C.H.E.C.T. sont demandeurs de données concernant la qualité de l'air intérieur ; un indice serait pour eux un moyen d’action adapté.

Pour la DGS et la DGUHC, la sensibilisation est l’outil le plus important et à manipuler avec le plus de précaution ; un des enjeux repose sur la communication, le contenu et la qualité du message qui accompagnera l’indice.

Alors que le discours tend à une diabolisation des fabricants, l’ingénieur Ventilation de la DGUHC voit dans l’indice une opportunité que pourraient saisir les industriels pour valoriser certains de leurs produits comme par exemple les systèmes de ventilation.

Pour l’APPA, le premier levier d’appropriation de la problématique de la qualité de l'air intérieur concerne la responsabilisation ; la responsabilité individuelle s’étayerait sur une connaissance que l’indice peut aider à structurer. 

Pour l’association, l’indice ad hoc reposerait sur une approche par types de sources polluantes et non par types de polluants :

Les sources sont plus appropriables que les polluants. Il faut donc introduire cette notion de source. On parle de polluants parce que ce sont eux qui ont des effets sur la santé. Mais il me semble que des notions qualitatives de confort de vie dans les logements devraient être prises en compte. C’est par ce biais que l’on peut intéresser les gens et les rendre plus responsables. Il faut expliquer les conséquences de leurs comportements comme de boucher les voies d’aération, surchauffer, etc. L’acteur principal, c’est l’habitant. Pour nous, la mesure devrait se référer à des instruments d’action. 
Pour le LHVP, le principal levier d’action est le comportement du public, du moins pour la qualité de l'air intérieur dans l’habitat. L’éducation est un enjeu majeur pour faire prendre conscience aux occupants de leur propension à polluer leur intérieur et à réduire l’impact polluant de leurs comportements en les modifiant : achats de produits et de mobilier, ventilation naturelle ou non, modes de cuisson, etc. Les responsabilités doivent être partagées et prises par les industriels. Avant qu’une règlementation amène à revoir l’émissivité des matériaux vendus dans le commerce, il faut modifier les comportements des usagers qui sont des occupants mais aussi des consommateurs.

3.1.8  Identifier les contextes pertinents de la mesure ?

Les enjeux reposent sur les contextes dans lesquels il apparait pertinent de faire les mesures. Les activités des gestionnaires sont déterminantes sur la définition du contexte de la mesure.

3.1.8.1 Dans quelle situation faire les enregistrements ? 

· bâtiment vide / bâtiment occupé

Pour les bailleurs et les gestionnaires d’établissements scolaires il est fondamental d’inscrire les mesures dans un contexte d’usage ou de non-usage : il convient de préciser la qualité de l'air intérieur qui relève du bâti de celle des comportements qui lui sont propres ; les polluants ne sont pas les mêmes selon que le bâtiment est vide ou habité. Cette distinction est essentielle pour les activités immobilières.

Pour un gestionnaire du tertiaire, ce sont les enjeux immobiliers qui imposent de faire cette distinction :

Dans un logement, l’indice devra tenir compte de la possibilité ou non de ventiler ou non le logement, c’est évident. Par contre, si ‘madame’ fait davantage de friture, cela n’a pas à entrer dans le logement. Parce que le quidam qui va acheter le logement derrière, il va se retrouver avec la possibilité ou l’impossibilité de ventiler le logement mais en aucun cas il va se retrouver avec un kilo de frittes. Après, chacun son mode de vie. Tout simplement parce qu’on n’achète pas le mode de vie du voisin, on achète le bien. 

· logement meublé/non-meublé, occupé/ non occupé, vetustéou récent

RLF (qui loue des logements non-meublés mais avec cuisine) va plus loin en identifiant trois situations de mesures distinctes ; les logements meublés et les non meublés, habités et non-habités. Cela permet de distinguer les polluants liés à l’immeuble de ceux qui sont liés à l’ameublement et de les croiser avec les émanations liées aux usages. Il insiste par ailleurs sur la nécessité de distinguer le neuf de l’existant. Dans le cadre du neuf, c’est le bureau de contrôle qui superviserait la qualité de l'air intérieur dans les logements. L’existant pose le problème différemment ; les mesures pourraient être faites à la demande des locataires par les services d’hygiène de la ville. 

Pour le LHVP, la distinction entre milieu occupé et inoccupé est fondamentale puisqu’elle permet de comparer les polluants liés à l’environnement (intérieur) et ceux qui sont liés aux comportements.

Pour ICADE, cette distinction pourrait s’inscrire dans une élaboration progressive de l’indice. Une première étape de l’indice pourrait consister à faire des enregistrements dans un local non meublé. Une seconde étape permettrait de l’améliorer en tenant compte du mobilier. 

La DGS introduit une distinction supplémentaire entre les types de logement et leur temporalité : maison individuelle ou immeuble collectif, habitat ancien ou récent en tenant compte du temps passé dans ces espaces.

Il pourrait y avoir plusieurs indices en fonction du type de bâtiment et du temps passé. 
Pour l’ingénieur Ventilation de la DGUHC, l’indice pourrait être utilisé par des maîtres d’ouvrage dans le cadre de la rénovation de bâtiments. A l’aide de valeurs guides, ils pourraient contrôler l’incidence de la rénovation sur la qualité de l'air intérieur. 

· distinction tertiaire/logement

Pour les gestionnaires de bureaux, la distinction à faire entre les espaces de travail et les espaces de logement est inhérente à la mise en œuvre d’un indice de la qualité de l'air intérieur. Les comportements et les produits utilisés ne sont pas les mêmes. Cela implique que les dimensions constitutives de l’indice soient spécifiques aux lieux dans lesquels seraient effectuées les mesures.

Il est clair que l’indice ne peut pas être le même dans les habitations et dans les bureaux. On ne peut pas calquer de l’espace de logement sur de l’espace de travail. Cela n’a rien à voir. D’abord, cela n’a pas la même utilisation. Le logement, si on travaille, on y passe deux heures le matin, deux heures le soir. Un espace de travail, on y passe la majorité de son temps avec des activités particulières. On n’emploie pas des produits de ménage toute la journée. Quand le ménage est fait le soir, ce n’est pas le même type de ménage. Ce n’est pas la même utilisation. A mon avis, il faut complètement scinder les deux approches. Et puis, il n’y a pas les mêmes produits dans les espaces de bureaux. Il y a les photocopieuses, les cartouches d’encre, …à la maison, on a la bombe pour le sol, les produits pour les toilettes… on ne peut pas avoir la même approche. Vous imaginez le chef d’entreprise qui a 250 bureaux ; il va acheter 250 petites boîtes à mettre dans chaque bureau ? Toutes les erreurs viennent qu’on ne différencie pas le logement du tertiaire. Cela a été pareil pour les thermites, le plomb dans l’eau, le DPE. On le fait sur le logement et après, on essaye d’adapter au lieu de travail. Cela n’a rien à voir. 
Qu’il s’agisse de définir un indice dans le logement ou dans les bureaux, ce ne sont pas les mêmes attentes. 

Pour la DGS, une distinction peut-être faite entre le milieu du travail et le milieu professionnel ; les logements et les bureaux. La communication est susceptible de varier en fonction des cibles, les conseils de varier en fonction des polluants auxquels les individus sont exposés ; ainsi, deux types de système de mesure seraient possibles : un indicateur technique et un indice :

Un indicateur pour les professionnels parce que c’est plus technique, et un indice pour la population générale. 

· distinction espaces logement/scolaire/travail

Pour l’ONSESES, la qualité de l'air intérieur ne peut faire l’objet des mêmes mesures dans les écoles et dans les logements parce que les individus ne sont pas exposés aux mêmes polluants.
Dans une école, il n’y a jamais de moquette mais on utilise énormément de colle, de feutres. 
Pour la DGS et la DGUHC, l’indice ne doit pas et ne peut pas mesurer les mêmes dimensions dans le logement, à l’école ou dans les locaux professionnels dès lors que les polluants et les usages ne sont pas les mêmes. La DGUHC attend plusieurs indices, des indices adaptés à des situations différentes. Elle souligne aussi l’importance de distinguer le caractère occupé-inoccupé des bâtiments.

Nous ne voulons pas forcement un seul indice mais plusieurs, adaptés aux différents usages qui en sont fait. Entre bureaux et logements, nous ne pensons pas qu’il y ait le même type de pollution. 
Une suggestion de CERTIVEA serait de faire écho aux préoccupations spécifiques. Par exemple, un des problèmes de l’école est le renouvellement de l’air.

On n’ouvre pas les fenêtres dans interclasse. On pourrait imaginer un petit indice de CO2 comme y a dans certaines usines. Et quand l’indicateur s’allume on pourrait dire d’ouvrir les fenêtres. 

Après avoir introduit la distinction entre les milieux occupés et inoccupés, le LHVP souligne que les bureaux, les logements et les écoles ne sont pas occupés de la même façon ce qui implique qu’ils doivent être considérés différemment.

Pour la DPPR, il faut procéder par étapes ; la première devrait concerner les logements.
3.1.8.2 Où faire les mesures et qui les effectuera ?

Les personnes amenées à pouvoir enregistrer la qualité de l'air intérieur dépendent des lieux où pourront être faites les mesures : les techniciens, les usagers, etc. Cette question oppose les gestionnaires de bureaux et les gestionnaires de logements. 

Pour UFG, les mesures ne doivent être effectuées que par les techniciens et être limitées à des lieux exposés dans l’entreprise :

Il ne faut pas mettre ça à la vue de tout le monde ! Seulement des responsables techniques. Par exemple dans une chaufferie… Sinon, vous n’auriez pas la révolution mais les gens passeraient leur temps à aller voir les indices etc. Cela doit être un outil à usage limité. 

Pour UFG, pour s’approprier l’indice, il faut pouvoir être un acteur et ne pas subir. Le gestionnaire considère deux conditions d’appropriation de l’indice par les gestionnaires de bureaux. La première consiste à ne pas inférer les besoins liés à l’habitat aux besoins des espaces de bureaux. La deuxième repose sur leur liberté d’usage de l’indice ; il s’agit pour UFG de pouvoir disposer les sondes où il estime les mesures nécessaires et avec la fréquence qui lui semble adaptée. 

Un gestionnaire du tertiaire réagit aussi en ce sens :
Surtout pas par les salariés ; ça va être le bazar. On met ça sur le bureau et puis ce sont les techniciens qui s’en occupent. Ce sont les techniciens qui doivent avoir accès aux capteurs. 
Ce même gestionnaire, qui a une expérience dans le secteur du logement, considère différemment l’accès à l’indice dans le contexte de l’habitat :

Je pense que l’indice devrait être obligatoire au moins pour que les gens sachent ce qu’ils achètent. Au même titre que le chauffage. Combien de gens se sont fait rouler quand ils ont acheté de l’immobilier ? Il y a les ponts thermiques… il faut aider les gens qui n’y connaissent rien et veulent acheter. Ça permettra d’assainir tous ces margoulins du bâtiment qui vendent des logements qui sont souvent des m…...
Pour l’OPAC, l’indice doit être utilisé à grande échelle et libre d’accès à la population. Pour USH, l’usage doit être plus restreint ; l’application de l’indice devrait se faire par échantillonnage. Des sondages seraient ainsi menés dans 5 à 10% des logements.

3F s’interroge sur les lieux et l’étendue à donner aux mesures de la qualité de l'air intérieur : les logements et/ou les parties communes (hall d’entrée, local ordures ménagères, local vélo, parkings…) ?

La qualité de l’air mais où ?

Les gestionnaires d’établissements scolaires de la mairie de Paris souhaiteraient pouvoir faire appel à un prestataire extérieur compétent pour effectuer des diagnostics de la qualité de l'air intérieur, interpréter la lecture de l’indice et fournir des informations précises. Les mesures seraient faites dans tous les espaces : amphithéâtres, salles de cours et de travaux pratiques ; gymnases et salles de sport, les salles informatiques, les photocopieuses, etc. Pour ces gestionnaires, l’indice devrait être accessible et lisible pour tout le monde. 

La position du CSTB préconise un accès libre à l’indice qui est envisagé comme une mission de service public qui doit dépasser les enjeux évoqués plus haut pour ne retenir que l’enjeu sanitaire. Ainsi, chacun pourrait se servir et accéder à l’indice « comme s’il s’agissait d’un simple thermomètre ». Chacun pourrait s’en servir où bon lui semble : chez soi, sur son lieu de travail, dans les transports en commun, etc. Cette position est partagée par la DGUHC qui considère nécessaire que des indices soient adaptés et utilisés dans les logements, les bureaux et les écoles.

A l’inverse, en l’absence d’une capacité institutionnelle à gérer les crises liées à la qualité de l'air intérieur, la DGS soulève un éventuel caractère prématuré d’un indice utilisable pas les occupants. Nonobstant, ils seraient directement concernés dans un deuxième temps.

3.2 les dimensions pertinentes de l’indice
Avant d’évoquer les dimensions mentionnées par certains acteurs, soulignons que ce sont les incertitudes qui dominent à défaut d’attentes sur les dimensions que doit renseigner l’indice.
3.2.1 Incertitudes

Les gestionnaires comme les commanditaires se sentent plus ou moins démunis face à cette question. Ils se sentent le plus souvent novices sur le sujet mais surtout dépassés par les enjeux. De fait, les réponses sont rarement précises à la question « quelles seraient selon vous les dimensions pertinentes dont l’indice devrait tenir compte » ?

L’incertitude pèse sur les dimensions qui seront prises en compte ainsi que sur l’identification des différentes sources de pollution :

Autant l’amiante, c’est facile. On l’a identifiée, on mesure. Mais dans l’air, ça va être à la fois les produits qui sont utilisés, le sol, les murs, la ventilation, la climatisation.
RLF dit ne pas savoir à ‘à quel Saint se vouer’ :
Que faut-il faire : garder les meubles anciens pour éviter les COV ? Qu’en est-il des cires ? 
UFG ne sait pas non plus quelles seraient les dimensions pertinentes à retenir. Pour le gestionnaire, ce qui importe c’est de mesurer ce qui est nocif pour la santé. A cette fin, il faut dépasser les dimensions perceptibles pour ce concentrer sur les facteurs à risque qui ne peuvent être perçus, qui ne sont pas ‘palpables physiquement’. ICADE va aussi dans ce sens et souhaite connaître l’impact sanitaire de composants dont il a appris la nocivité.

BNP-PARIBAS a conscience qu’un problème se profile et souhaite que des mesures soient faites sur les polluants qui sont respirés. 

Je ne suis pas médecin. Il faut mesurer tous les polluants chimiques, organiques que l’on pourrait respirer. 

La DGS évoque des éléments sans prétendre à l’exhaustivité. Pour la DPPR, les dimensions à mesurer doivent être celles sur lesquelles les individus peuvent intervenir dans leur logement. C’est aussi un point de vue exprimé par la DGS et la DGUHC. 

De façon marginale, les gestionnaires d’établissements scolaires et le LHVP formulent des dimensions très précises.

Le constat d’une absence de demandes précises en ce qui concerne les dimensions pertinentes de l’indice explique que nous n’ayons pas procédé à une présentation quantitative mais qualitative des réponses obtenues à la question posée. Les dimensions et/ou les attentes sont donc présentées telles que les acteurs les ont formulées, avec leur propre langage, qui est le plus souvent profane et donc pas toujours technique ou scientifique.

3.2.2 Nocivité sanitaire

Pour l’ensemble des personnes interrogées, quelles que soient les dimensions mesurées, l’important est d’identifier ce qui est nocif pour la santé. 

3.2.3 Environnement physique

Les gestionnaires de logements et d’établissements scolaires, ainsi que la DGS, souhaitent que l’indice traduise la qualité de l’environnement dans lequel s’insèrent les lieux de la mesure. Il s’agit le plus souvent de traduire l’exposition à la pollution liée au trafic, plus rarement à des pollutions plus spécifiques (sols pollués).

USH envisage de façon très globale la traduction que l’indice devrait faire de la qualité de l’environnement extérieur en proposant d’intégrer des informations régionales ce qui implique l’exposition au soleil, le brouillard, le taux d’humidité, les moisissures, les champignons, la proximité du littoral... autant d’éléments qui conditionnent la qualité de l'air intérieur. 
Pour 3F, l’environnement extérieur est important dès lors qu’il détermine les usages à l’intérieur :
Il y a aussi le confort d’été : quand vous avez un logement exposé au sud, situé au bord d’une avenue, que les gens ne peuvent pas ouvrir leur fenêtre, avec la chaleur cela a un impact sur l’air. 
Pour les gestionnaires d’établissements scolaires, qui précisent que les systèmes de ventilation de leurs établissements sont naturels, la pollution extérieure est importante à considérer dans l’indice. Elle permettrait d’ajuster la ventilation des locaux en fonction de l’extérieur.

Qualitel considère aussi pertinent que cette dimension soit informée par l’indice.

3.2.4 Matériaux et produits polluants

Les gestionnaires n’ont que très rarement de connaissances précises sur les émissions polluantes. Ils savent que des matériaux ou les produits sont polluants mais ils s’en remettent aux experts pour les identifier. Ils attendent de l’indice des précisions sur les matériaux polluants et sur les seuils d’acceptabilité d’exposition à ces polluants. 

Ils désignent les matériaux et les produits liés à la construction, la rénovation des bâtiments, à leur ameublement et à leur occupation. 

Sont évoqués de façon générique les « produits à composantes chimiques », « les produits d’entretiens »,  « les produits évoqués au titre de la HQE", « les produits utilisés dans certaines activités éducatives ou professionnelles comme la menuiserie » et de façon parfois plus spécifique des éléments plus précis :

· Bois, poussières, colles, peintures (OPAC, ICADE, GMF, établissements scolaires, DPPR, LHVP)
· Les produits d’entretiens (tout le monde)
· Les COV (OPAC, 3F, RLF, ICADE, QUALITEL, LHVP)
· Les formaldéhydes (ICADE, ONSESES, CSTB, DGS)
· Le benzène (LHVP)
· Les gaz (3F, RLF, ICAD, CSTB, DGS, QUALITEL)
· Les Fibres (uniquement évoquées par les établissements scolaires qui s’inquiètent de la diffusion des fibres venant de la lingerie-buanderie).
· Les substances chimiques (DGS, DPPR, DGUHC)
DPPR, DGS, DGUHC, QUALITEL jugeraient pertinent que l’indice renseigne sur les effets de cumul des polluants, sur les corrélations entre polluants.

3.2.5 Temporalité des émissions
La durée d’émissivité fait l’objet d’une demande massive ; elle apparait importante pour tout le monde. Elle concerne le bâtiment, les matériaux et les produits :

(1) Le bâtiment à la construction et à la rénovation

Les acteurs souhaiteraient pouvoir mesurer la qualité de l'air intérieur en tenant compte des étapes de vie d’un bâtiment : quelle est la qualité de l'air intérieur d’un bâtiment :

· à la construction, 

· à la livraison, 

· à la livraison + une semaine ou un mois (par exemples), 

· à la rénovation, à la rénovation + une semaine ou six mois (par exemple), 

· etc. ?

C’est une préoccupation d’autant plus accentuée lorsqu’il est fait référence au logement.

(2) Les matériaux et les produits 

Les acteurs voudraient que soit connue l’émissivité des matériaux dans le temps. Comment évolue d’émissivité d’un meuble, d’une colle, etc ?

A défaut d’intégrer la temporalité dans l’indice, les acteurs attendent que des informations à son sujet accompagnent sa commercialisation. 

3.2.6 Hygrométrie et thermique

Température et humidité vont souvent de pair dans le discours. Elles sont évoquées pour traduire le souci des conséquences sanitaires (la surconsommation n’est jamais exprimée sous un angle économique) : USH, OPAC, 3F, APPA, QUALITEL, LHVP, CSTB
Pour la GMF, il faut limiter la température qui a des conséquences sur la santé. Pour les gestionnaires du scolaire, un indice pourrait informer des situations de surchauffe qui ont une incidence sur le confort.

Alors que pour les commanditaires et les gestionnaires de logements et d’établissements scolaires, c’est une problématique lié au confinement de la qualité de l'air intérieur, les gestionnaires de bureaux l’abordent comme une problématique de confort.

Pour RLF, la gestion des problèmes d’humidité doit relever des services d’hygiène de la ville. Cela ne nécessite par un indice dès lors que le bâtiment offre les signes lisibles de ses pathologies. 
3.2.7 Système de chauffage

La GMF et les gestionnaires d’établissements scolaires abordent le problème de la surchauffe des locaux et la nécessité de croiser la qualité de l'air intérieur avec les modalités de chauffage. 

3F, USH et l’APPA soulignent que l’indice permettrait de prévenir des risques domestiques comme l’intoxication au gaz.

En cas de défaut d’étanchéité des systèmes VMC-gaz, il y a un risque d’insécurité. L’insécurité c’est que des personnes qui décèdent par le monoxyde de carbone, ça existe ! 

3.2.8 Biologique

Champignons (CSTB, DGS, DPPR, DGUHC, LHVP)

Allergènes (gestionnaires écoles, CSTB, DGS, APPA, QUALITEL, LHVP)

Acariens 3F, DPPR

3.2.9 Ventilation

La ventilation est sujette au préoccupations de tous mais pas nécessairement dans le cadre de l’indice. Elle concerne plusieurs aspects : 

· la nature de la ventilation à disposition : inexistante, naturelle, mécanique, à simple ou à double flux. 
· la qualité de l’installation et de l’entretien des systèmes.

· l’usage de la ventilation : défaut de ventilation naturelle, arrêt ou obstruction de la ventilation, acceptation ou refus de laisser entrer les entreprises chargées de l’entretien.

Les acteurs sont lucides sur la nécessité d’informer les usagers d’espaces confinés de la nécessité de renouveler l’air.

Les gestionnaires de logements et d’établissement scolaires ainsi que la DGS sont très demandeurs d’informations sur la qualité de l’entretien des systèmes de ventilation par les entreprises et sur les comportements liés à la ventilation. L’ONSESES est consciente du problème de manque d’aération des classes (notamment par peur de la défenestration d’enfants scolarisés). 

L’indice pourrait aider à déterminer les fréquences d’entretien des réseaux ou d’intervenir sur les conduites à tenir par le personnel quand l’indice est mauvais. 
Les gestionnaires scolaires vont jusqu’à formuler un souhait très spécifique : 

On a des problèmes avec nos gaines de ventilation. J’aimerais un indice qui donne le volume (m3) d’air sain disponible par enfant. Ça serait bien. 
Les gestionnaires de bureaux associent davantage ce problème de ventilation à du confort et tendent à considérer que leur systèmes pallient aux exigences de ventilation - conformément au texte de loi sur la ventilation de bureaux qui figure dans le code du travail depuis 1984.

Pour QUALITEL, la ventilation pourrait faire l’objet d’un premier indice amené à évoluer.

Dans un premier temps, je mettrais un indice de qualité de ventilation : facile à faire et contrôlable.
3.2.10 Comportements
Il y a un consensus sur l’importance du comportement des usagers d’un bâtiment sur la qualité de l'air intérieur. Les bailleurs attendent de l’indice de pouvoir mieux connaître les modes de vie dans les logements. L’espace de l’intimité est difficilement pénétrable alors que les gestionnaires de logements y ont de nombreux problèmes à solutionner.

Cela ne sert à rien de livrer un bel immeuble avec une bonne qualité de l'air intérieur à vide si les comportements sont inadaptés derrière ! 

Les comportements ou les usages sont le plus souvent évoqués de façon générique, parfois de façon plus spécifiée :
· Intensité et modes de cuisson (présence ou non d’une hôte aspirante) : OPAC, 3F, QUALITEL.

· Espace et densité sociale (sur-occupation) au logis (gestionnaires de logements).

· Réglage des thermostats dans les logements et les bureaux (3F, ICADE).

· Utilisation de produits désodorisants, bombes aérosol, produits d’entretien : tous les acteurs.

· Ameublement : gestionnaires de logements, d’établissements scolaires et commanditaires

· Tabac : gestionnaires de logements, DGS.

· Activités de bricolage (QUALITEL).

Pour ICADE, UFG et le LHVP, il serait inopportun de prendre en compte les comportements ce qui complexifierait l’indice. S’il apparait difficile aux acteurs que l’indice puisse renseigner sur les comportements, il est attendu qu’il puisse les influencer.
3.2.11 Le confort

Le confort est la dimension la plus discutée dans le cadre de l’indice pour deux raisons :

(1) une confusion est souvent faite entre le confort envisagé sous l’angle du bien-être et le confort entendu du point de vue de la santé. Ainsi, la prégnance d’informations perceptibles véhiculées par l’air, les odeurs, l’inconfort olfactif se confondent avec un risque perçu. Ainsi, les mauvaises odeurs peuvent être perçues comme menaçantes quand l’absence d’odeurs peut donner l’illusion d’une mauvaise qualité de l'air intérieur. L’indice est attendu par certains comme une solution possible à ce problème.

Les établissements scolaires souhaiteraient que l’indice offre des seuils d’alerte sur le problème d’odeurs. (USH DGUHC, LHVP)

(2) L’importance donnée au confort varie en fonction du contexte. Les gestionnaires de bureaux attendent d’un environnement de travail qu’il confère un niveau optimal de confort considéré comme un facteur de productivité (ou du moins, l’inconfort comme source d’improductivité). Le confort peut ainsi concerner la climatisation (UFG, GMF).

Mais ces deux dimensions ne sont pas toujours dissociées dans le discours.

La prise en compte de la perception olfactive permettrait de développer de nouveaux outils comme par exemple donner un caractère odorant à des polluants. 

Pour l’ingénieur ventilation de la DGUHC, il faut se limiter à des mesures techniques pour éviter les écueils liés à l’association entre le confort ou l’inconfort olfactifs et la pollution. A l’inverse, pour l’APPA, la dimension du confort (dans le logement) en relation avec la qualité de vie rendrait plus sensible à la qualité de l'air intérieur.

3.3 modalités de mise en œuvre de l’indice
Un des premiers problèmes posé par une mise en œuvre optimale de l’indice repose sur sa définition même qui n’est pas claire pour les gestionnaires. Ainsi que nous l’avons exposé précédemment, il répond à des enjeux contradictoires qui traduisent des conflits d’intérêts. Les dimensions les plus pertinentes ne sont pas les mêmes pour tous les acteurs. 

3.3.1 Un test avant la mise en œuvre

Afin d’éviter un ensemble d’écueils évoqués plus haut, un test est suggéré avant la mise en circulation de l’indice.

Il faut faire un indice et il faut le tester avant. Il faut le mettre en œuvre de façon prudente. Il y a des moyens. Dans un premier temps, il faut voir de façon un peu confidentielle comment cela se situe. Si c’est bien ou pas bien. Je pense que ce n’est pas si mal que ca. Si on le fait ici, vous vous rendez compte de la révolte au niveau du personnel. Vous croyez que l’on va prendre ce risque là ! 

Pour la DGS, avant même le test d’un indice, il conviendrait de tenir compte de la perception du risque au sein de la population et de mener une enquête sur sa recevabilité et sur l’usage qu’elle en ferait :

Avant de construire un indice, j’aimerais avoir une enquête d’opinion sur les usagers. Qu’est-ce qu’ils attendraient ? Est-ce qu’un voyant vert-orange-rouge, cela leur parlerait ? Parce que c’est bien d’avoir un indice mais s’il n’y a pas les clés pour les interpréter, cela ne présente pas d’intérêt et cela peut inquiéter. 

Cela fait écho à la dimension du risque social pour lequel nous avons montré que l’inquiétude de la DGS, de la DGUHC et de l’APPA quant à l’acceptabilité de l’indice est liée au risque de culpabilisation. Cette crainte est notamment expliquée par un manque de retour d’informations sur la représentation que la population a de la qualité de l'air intérieur et des risques auxquels elle est exposée.

3.3.2 Simple et évolutif

L’ensemble des acteurs rencontrés s’entend sur un indice simple et évolutif. 

La simplicité renvoie à la présentation de l’objet qui concrétisera l’indice mais aussi au nombre de mesures et donc d’informations qui accompagneraient l’indice. Un nombre réduit de mesures apparait comme la solution ad hoc. 

Il n’est pas indispensable qu’il soit exhaustif au départ. Il peut constituer un point de départ avec quelques informations et donner suite à d’autres tests. 

Pour les gestionnaires de logements, la simplicité rime avec son accessibilité, son pragmatisme, sa compréhension par le plus grand nombre (professionnels et/ou habitants) et donc son utilisation.

Je ne pense pas que l’on puisse être très précis. Plus c’est mathématique et plus cela pose problème. Les gens sont satisfaits de l’indice ATMO. Il doit être simple, parler aux gens. En même temps, il faut qu’ils puissent comprendre d’où cela vient. 

Pour le CSTB, quelque soit le nombre de paramètres pris en compte, l’indice doit être simple voir simpliste et se résumer à une information facilement interprétable. Cette information devrait permettre d’agir en temps réel.

 Si le voyant est vert, la qualité de l'air intérieur n’est pas préoccupante, s’il passe au rouge, il faut agir. 
Pour RLF, une solution évolutive serait qu’il soit global au départ pour devenir progressivement plus précis.

GMF espère que l’indice à venir sera très simple, « qu’il n’entrera pas dans le détail ».

Selon ICADE, un indice simple est un indice duquel sont exclus les comportements ; un indice qui se limite à des valeurs de référence qui indiquent un danger. Les comportements seraient considérés dans un second temps comme des outils d’interventions.

3.3.3 Comparaison avec d’autres outils ou d’autres pratiques

Pour information, cette partie évoque les indices auxquels les acteurs se réfèrent lorsqu’ils envisagent l’indice de la qualité de l'air intérieur.

· Indice ATMO avec des couleurs (OPAC, IDADE, DGS, DPPR).
· Diagnostic gaz (OPAC).

Un peu comme le diagnostic gaz, parce que le locataire peut faire aussi par lui-même. Il faudrait se baser sur les pratiques EDF-GDF. 

· Détecteur de fumée (RLF).
Il faut expliquer son intérêt aux gens pour que cela soit utile. Le problème du détecteur de fumée, c’est que ça marche avec des piles. Quand les piles sont mortes, ils ne s’en servent plus. Il faut un signe indiquant que la pile est usée. Ce n’est pas au propriétaire de vérifier cela. Il faut que cela soit branché sur le secteur.

· DPE (diagnostic de performance énergétique) avec une échelle de A à F pour les produits polluants (GMF).

· Indice de la filière bois (GMF).

· Carte d’alerte Météo France avec utilisation de couleurs (rouge pour le danger) (ONSESES).

3.3.4 Présentation optimale

Les idées ne sont pas très précises sur la concrétisation finale de l’outil.

Nous avons sollicité les acteurs sur la présentation qu’ils lui prêtent ou en attendent. 

· La plupart considèrent qu’une échelle (de 1à 10) serait la présentation la mieux comprise. Les valeurs pourraient être directement lisibles en termes de danger ou d’absence de danger. 
Exemple :

Très nocif/dangereux ----------------- Très sain

· Pour d’autre, l’information devrait se réduire à deux pôles symbolisés par des couleurs usuelles ‘rouge désignant l’alerte, vert une situation ‘normale’).

Les acteurs qui prêtent à l’indice un usage de masse l’imagine sous forme d’un boitier, ceux pour qui l’indice seraient relevé et contrôlé par des techniciens le conçoivent comme un ensemble de sondes. A l’inverse de la position prise par le CSTB, UFG pense qu’il faut absolument éviter l’écueil du gadget. Au contraire, le gestionnaire suggère de placer quelques sondes dans des endroits stratégiques qui seraient reliées à un centralisateur lui-même confiné dans un local technique. Les relevés pourraient être hebdomadaires et s’accompagneraient d’actions palliatives.

Ces relevés pourraient s’accompagner de système d’alerte, de définition de quantités maximales ou minimales, de seuils de dangerosité. Le CSTB suggère ainsi qu’un système d’alerte s’accompagne le déclenchement manuel ou automatique d’une ventilation.

3.3.5 Obligatoire vs facultatif

Si malgré les enjeux et la complexité liés à la mise en place d’un indice, les acteurs s’entendent sur la nécessité de faire connaître les risques liés à la qualité de l'air intérieur, le caractère obligatoire ou facultatif de l’indice tend à les séparer.

Malgré les craintes des gestionnaires de bureaux relatives à l’activité économique de leur société, ce sont certains d’entre eux (leur identité est confidentielle) qui plaident pour que l’indice soit obligatoire :

· Pour s’assurer de la mobilisation des industriels et ‘faire en sorte que les lobbies s’emparent du sujet’.

· ‘Parce que la préoccupation du confort des individus doit primer en désignant les produits dont les émanations sont dangereuses ‘.

Je pense qu’il faut que cela soit obligatoire. C’est la pression du public qui va faire quelque chose parce que l’aspect financier est complètement déconnecté, parce qu’on va perdre des sous. 
Pour les gestionnaires d’établissements scolaires, cela relève de la santé publique. C’est le caractère obligatoire qui permettrait que l’impact soit maximal. 

Pour les gestionnaires de logement, c’est le caractère facultatif qui entrainerait une prise de conscience du problème et une bonne appropriation de l’indice.

S’il est obligatoire et qu’il coute cher, cela va constituer un frein sur d’autres choses. Comme pour les diagnostics amiante et plomb, c’est un budget qui ne sera pas investi dans autre chose. Plus il sera cher en plus d’être obligatoire et moins les gens le feront correctement. Ils iront chez des prestataires moins chers qui ne le feront peut-être pas bien. Pour les gens qui n’auront pas fait la démarche dans leur tête, l’obligation va devenir un frein. 
S’il est obligatoire, les valeurs de l’indice vont faire peur à tout le monde.
Si c’est à titre informatif oui, mais normatif, non ! 

3F souhaite qu’il soit facultatif et à la discrétion des gestionnaires. Pour cela, le bailleur projette de l’appliquer sur les parties communes. La généralisation de l’opération serait trop couteuse. 3F s’inscrit dans une logique économique : 

Avant de le rendre obligatoire, il faut mesurer les engagements de dépenses par rapport à un résultat.
3.3.6 Tarification

Les tarifs annoncés sont variables. Ils correspondent à une idée que les acteurs se font du coût que pourrait avoir l’indice mais pas à un souhait ni nécessairement à des suggestions. Ces tarifs varient avec les caractéristiques attendues de son usage.

Pour l’OPAC, il faut qu’il soit inférieur 100 € afin que les locataires puissent l’acheter et qu’il soit diffusé à une grande échelle de diffusion. Dans cette même logique de démocratisation et d’usage massif, le CSTB envisage l’indice comme un gadget miniaturisé pour ne coûter que 20 à 30€ et être ainsi accessible au plus grand nombre. 

Selon USH et 3F, il faut veiller à ce que le tarif ne soit pas trop lourd si l’indice est obligatoire. Le coût pressenti varie entre 15 et 100 euros s’il est utilisé dans les logements, entre 200 et 300 euros s’il est utilisé dans les parties communes. 
La GMF s’attend à une valeur proche des indices thermique, plomb, etc. soit autour de 200€. 

Pour l’ONSESES, la tarification de l’indice doit varier avec son usage ; dans les écoles publiques, cela ne peut pas être un objet marchand.

Pour les écoles il faut que ca soit gratuit. Pour le logement, pour ceux qui sont très sensibles à se sujet, il faut le commercialiser. A l’école, c’est quelque chose qui doit être donné avec les murs. Si c’est payant cela n’aura pas le même impact.

Pour la DGUHC qui attend des indices spécifiques à des situations spécifiques, le coût de l’indice devrait être adapté à son usage et donc les tarifs varieraient avec les types d’indices. Elle suggère par exemple un diagnostic immobilier autour de 200-300 euros, un prix différent pour un maitre d’ouvrage qui aurait un parc de logements important, etc.

3.4 représentation et perception de la qualité de l'air intérieur 

Au-delà des enjeux et des dimensions de l’indice, il nous est apparu intéressant de traduire les contradictions des acteurs quand ils s’expriment sur la connaissance de la population ou sur leur propre connaissance de la qualité de l'air intérieur et des risques afférents. Nous avons dissocié le processus de représentation (qui renvoient davantage à la connaissance et à l’interprétation d’un phénomène) du mécanisme de la perception (qui fait appel à un registre sensoriel) pour mieux mettre en évidence par la suite les modalités d’appropriation d’un indice.

3.4.1 Représentation du risque

Pour la plupart des acteurs, il y a consensus sur l’absence de connaissance et/ou de représentation d’un risque lié à la qualité de l'air intérieur. Il est particulièrement intéressant de constater combien les explications varient :

Nous avons différentes catégories de locataires. Je suis quasi certaine au jour d’aujourd’hui que, quelque soit le niveau d’étude, il y a un très faible pourcentage de personnes qui sait que dans le logement la qualité de l’air peut avoir des conséquences sur leur santé. S’ils avaient conscience du risque, ils auraient changé leur mode de vie, ils n utiliseraient plus toutes les bombes aérosol et autres. 
Les raisons attribuées par certains gestionnaires à ce manque de sensibilité au risque relèvent de plusieurs facteurs : 

· un défaut de médiatisation, 

· l’ampleur pris par la qualité de l’air extérieur. Pour ICADE, l’air air est encore représenté comme ‘meilleur’ que l’air extérieur. 
· le refus de remettre en question le sentiment de protection procuré et recherché dans le chez-soi.
· le caractère impalpable de l’air.
L’air c’est quelque chose qu’on ne palpe pas. La respiration, c’est un mouvement que l’on fait sans s’en rendre compte. C’est donc quelque chose de tellement banal que je ne pense pas que les gens en ont conscience.
La DPPR l’explique par :

· l’absence d’étude et de médiatisation sur le sujet,

· la difficulté de pénétrer l’intimité des foyers, 

· la forte médiatisation du problème lié à l’air extérieur,

· une forme de déni, une volonté ‘de ne pas entendre’. 

Nous rebondissons sur le déni invoqué par la DPPR pour mentionner une interprétation donnée par RLF sur ce manque de conscientisation ; elle relèverait d’une relégation du risque perçu à un autre rang, au titre de la nécessité.

Aujourd'hui, les gens ne sont pas au courant des risques liés à la qualité de l'air intérieur. Ils sont tellement contents d’avoir un logement rénovés qu’ils ne pensent pas aux polluants. Le parc était tellement délabré !
Pour 3F, c’est l’éloignement du mode de vie rural qui a fait s’éloigner la conscience de la qualité de l'air. 

On a perdu des repères de bon sens, de notre humanité. On accepte des composantes fabriquées un peu partout sans en mesurer la nuisance, on ne regarde pas la composition des produits que l’on achète…

Selon l’USH, la population n’est pas du tout sensible au sujet. Les enquêtes menées par ses soins auprès des usagers traduisent un souci majeur pour des problèmes de confort/inconfort acoustiques et thermiques mais jamais pour la qualité de l'air intérieur.

Pour l’ONSESES, la qualité de l'air intérieur ne fait pas l’objet une préoccupation sanitaire au sein de la population. Les parents d’enfants scolarisés ne considèreraient pas que l’air intérieur des établissements puisse avoir des conséquences sanitaires.
La DGS et la DGUHC sont plus septiques. Les deux directions se disent démunis pour se prononcer mais souhaiteraient connaître la représentation que les français ont de la qualité de l'air intérieur et des risques auxquels ils sont exposés. Au-delà des risques, elles aimeraient davantage connaître les implications de la qualité de l'air intérieur et les facteurs psychosociologiques qui agissent sur sa représentation. 

L’OPAC se dit aussi sensible à cette approche. Le gestionnaire évoque le poids de variables psychologiques sur la sensibilité à la qualité de l'air intérieur ; il a ainsi pu observer le lien entre une mutation professionnelle mal vécue dans le cadre de laquelle le logement n’a pas été choisi. Il est vécu comme une contrainte. Mal perçue, cette perception négative a une incidence sur les corrélats du logement dont l’air. 

La DGS souligne des comportements différents entre propriétaires et locataires, des manières différentes d’exprimer leur perception de la qualité de l'air intérieur même face à des problèmes similaires. La représentation de la qualité de l'air intérieur est rapprochée du processus de contrôle que nous avons développé plus haut. 

Un propriétaire peut dire ‘je peux modifier mon habitat, je peux gérer comme je veux, modifier la ventilation’. Mais pour un locataire, c’est plus complexe. 
L’APPA considère que la dimension de la représentation du risque lié à la qualité de l'air intérieur doit être au cœur du dispositif d’action et de gestion et que des recherches préalables auprès de la population sont nécessaires pour responsabiliser et changer les comportements.

Les gens ne savent pas que c’est pollué chez eux. Dans un premier temps, il faut une prise de conscience sans inquiéter outre mesure. Dans un second temps, il faut sensibiliser sur ce qui concerne les impacts sur la santé, informer pour sensibiliser sur leur propre confort et leur propre santé. Il faut étudier les perceptions, les représentations, les attitudes pour ajuster les actions de communication. 

D’autres acteurs soutiennent une prise de conscience naissante dans certains milieux. Selon le LHVP, le public commence à prendre la mesure du problème.

Je pense que cela commence à se savoir par l’’intermédiaire des médecins, des conférences, de ce qui est écrit, des campagnes de l’OQAI qui a fait une plaquette : les bons gestes pour un air sain. Les gens ont Internet, ont des informations. Je pense que l’information commence à pénétrer les citoyens.

Pour CERTIVEA, UFG et CSC, il y a une prise de conscience de la qualité de l'air intérieur au niveau des professionnels. 

On ne sent pas d’inquiétude chez nos clients mais on sent une prise de conscience sur la qualité qui est liée aux idées du développement durable, au grand ministère de l’environnement de Sarkozy. 

3.4.2 Perception du risque

Nous avons constaté que certains gestionnaires confondent les gênes olfactives avec des sources de pollution et que des acteurs attendent de l’indice qu’il permette de distinguer ce qui relève du confort de ce qui relève de la santé.

La perception d’une mauvaises odeur est souvent confondue - à tord - avec la présence une pollution. 

Et 

L’absence de mauvaises odeurs est souvent confondue - à tord - avec l’absence de pollution.

Les gestionnaires d’établissements scolaires instrumentalisent la dimension perceptive ; ils considèrent la gêne olfactive comme un levier pour faire prendre conscience des problèmes liés à la qualité de l'air intérieur.

Je pense que le personnel serait favorable à un indice de la qualité de l'air intérieur ; elles sont sensibilisés par l’olfactif et le thermique, parce qu’elles travaillent avec des enfants. Il faut un bien-être dans ces endroits qui peuvent être malodorants, mal ventilés. On a une inquiétude sur les salissures des bouches d’aération de la part du personnel.

La DPPR ne voit pas l’intérêt d’intégrer les dimensions de confort dans l’indice puisqu’elles sont perceptibles. En cela, elle n’intègre pas la confusion qui est faire entre des éléments d’inconfort comme les odeurs et leur perception en tant que sources de pollution et donc de stress. 

Pour l’ingénieur responsable du bureau de la ventilation à la DGUHC, à l’inverse, c’est parce que les produits polluants ne sont pas toujours perceptibles qu’ils sont dangereux et qu’il faut travailler sur la distinction entre les dimensions du confort et sanitaire : la présence ou l’absence de pollution intérieure doit être croisée avec des situations (1) d’inconfort lié aux mauvaises odeurs ; (2) l’illusion du confort en l’absence de mauvaises odeurs, (3) la présence de bonne odeurs, etc.

Les gens sont sensibles à des odeurs, mais pas forcement à des polluants qui, sans odeurs, peuvent être toxiques. Donc on ne peut pas se fier à l’odorat. L’indicateur de qualité de l'air intérieur doit être objectif et se baser sur des mesures. 
C’est aussi ce qui fait dire à l’APPA : 

Si on ne s’intéresse pas à la façon dont les gens perçoivent les risques, le rôle collectif ainsi que leur propre rôle, on passe à côté d’une partie du problème. 
4 discussion et préconisations
4.1 Validation des hypothèses théorique et empirique

Rappelons que nous avons posé l’hypothèse théorique selon laquelle les attentes, les besoins et les craintes exprimés devraient varier avec la perception, la représentation et l’évaluation de la qualité de l'air intérieur, la responsabilité perçue face au risque, l’estimation des coûts liés à la pollution et les «bénéfices » relatifs à l’amélioration de la qualité de l'air intérieur. Nous avons opérationnalisé cette hypothèse en introduisant différents types d’acteurs ; les commanditaires de l’indice, les gestionnaires et des personnes ressources sur la qualité de l'air intérieur. L’hypothèse empirique postule que la perception de la qualité de l'air intérieur, les attentes et les craintes relatives à un indice devraient varier en fonction de l’environnement auquel il est destiné.
Les hypothèses théoriques et empiriques sont validées. Les analyses montrent d’une part combien les enjeux pèsent sur la représentation de la qualité de l'air intérieur et d’autre part que les acteurs et donc les caractéristiques situationnelles ont une incidence sur la représentation de l’indice. Le logement et la scolarité induisent une perception du risque sanitaire plus accentuée alors que dans l’environnement de travail, l’accent est davantage mis sur le confort et le risque juridico-financier. 

Le type d’environnement géré conduit à une évaluation différente des risques encourus par ses usagers ; le risque perçu concernant les logements et les écoles est plus fortement orienté sur des préoccupations sanitaires et de responsabilités alors que dans le tertiaire, l’accent est davantage mis sur le confort des usagers et les risques entrevus sont davantage financiers, commerciaux et juridiques mais aussi liés à la productivité.

Nonobstant, la distinction n’est pas manichéenne. Les gestionnaires de logements expriment aussi des craintes juridico-financières et les gestionnaires de bureaux sont soucieux de la santé publique.

Pour conclure, nous retiendrons ce qui fait consensus. Nous avons identifié quatre axes majeurs sur lesquels convergent  les représentations des acteurs :

· l’importance des enjeux (multiples) qui accompagnent l’indice ;

· la confusion liée au manque de connaissances sur la qualité de l'air intérieur ;

· la position selon laquelle l’indice est un élément déclencheur d’une prise de conscience nécessaire de la qualité de l'air intérieur par les citoyens ;

· une réflexion indispensable sur les conditions requises pour une appropriation de l’indice à travers (1) l’importance de la qualité de la communication qui va accompagner l’indice, (2) la  prise en compte de la possibilité d’agir sur l’amélioration de la qualité de l'air intérieur pour les usagers. 

4.2 Préconisations en vue d’une meilleure acceptabilité de l’indice construction de l’indice

Il ne s’agit pas de nous prononcer sur les dimensions techniques de l’indice sur lesquelles nous ne sommes pas compétents. Notre propos s’étaye sur les facteurs à prendre en compte en vue de son appropriation et donc de son usage par les occupants de bâtiments.

4.2.1 Connaître et Informer pour expliquer

Un indice doit s’accompagner de connaissances et de critères pour évaluer le risque encouru et des mesures à prendre pour améliorer la qualité de l'air intérieur, intervenir sur le risque. Toutefois, alors que les pouvoirs publics déplorent leur manque de connaissance des représentations que la population française a de la qualité de l’air intérieur et sa vulnérabilité dans différentes situations environnementales, il semblerait opportun de recueillir des données en ce sens. L’enjeu est de mieux cibler la communication susceptible d’accompagner l’indice et d’optimiser les messages d’information et de sensibilisation qui seront adressés à la population dans sa diversité. 

Cela permettrait notamment de tester la pertinence et la portée psychologique, sociologique et culturelle des éléments de communication : 

Par exemple : 

· la connaissance des polluants de l’air ;

· la présentation des dimensions qui participent à l’indice ;

· la possibilité pour chacun d’agir à plusieurs niveaux :

· le sentiment de pouvoir agir dans différents lieux (chez soi, sur son lieu de travail, à l’école, dans les transports en commun, etc.),

· la possibilité de pourvoir choisir les produits et les matériaux ;

· l’intérêt des mesures ;

· les responsabilités (rôle des pouvoirs publics, des gestionnaires, des citoyens, etc.)

· etc.

4.2.2 Informer pour ne pas paniquer

Plusieurs gestionnaires mettent en garde contre les réactions de panique, plus ou moins justifiées, que l’indice est susceptible d’engendrer. Nous pensons que le risque de panique est à la mesure de l’absence de connaissance du problème. La prise de conscience de la multiplicité des sources de pollution dans l’air intérieur et de la vulnérabilité des occupants peuvent être vécues de façon brutale. Cette perception devrait varier avec la communication qui va accompagner l’indice, la perception que chacun va avoir de sa propre vulnérabilité par rapport au risque sanitaire, le sentiment de contrôle c'est-à-dire le sentiment de pouvoir améliorer son air ambiant. Nous pensons que la possibilité d’exercer ou de restaurer une emprise psychologique sur une situation - jusqu’alors vécu comme rassurante ou de façon insouciante et devenue menaçante - est un élément fondamental qui doit accompagner l’accueil populaire de l’indice. A défaut de quoi, l’absence de contrôle pourrait provoquer un sentiment d’impuissance tel que le stress engendré pourrait évoluer vers de la colère et les peurs exprimées pourraient être exacerbées. 

Il est important que le message délivré s’accompagne de clés, de pratiques qui permettent à chacun d’agir dans des contextes divers.

4.2.3 Informer pour rompre avec les fausses croyances

Il apparait essentiel d’informer pour que les acteurs du bâtiment, institutionnels, professionnels et usagers, mesurent les enjeux de la qualité de l'air intérieur et la diversité des sources de pollution. Pour nombre de personnes, la pollution de l’air s’accompagne de signes olfactifs. Alors que l’inconfort n’est pas toujours signe de pollution, la pollution ne se traduit pas toujours par des signes olfactifs. Du point de vue de la gestion du risque, il est très important d’expliquer la dissymétrie entre l’olfaction et la pollution de l’air ; la pollution de l’air ne s’accompagne pas nécessairement de mauvaises odeurs.

Ainsi, selon un bailleur, avant de mettre au point un indice, il conviendrait d’alimenter le bon sens : la qualité de l'air intérieur pourrait-être évaluée sans pour autant être mesurée par des indicateurs sensoriels : quand il fait trop chaud, il y a une sensation d’humidité, les odeurs... autant de signes d’une altération de l’air intérieur.

Pour tout ce qui s’inscrit dans les parties communes, cela serait bien d’avoir une preuve mais vous allez me dire qu’une preuve, cela se sent. 
Ce discours qui repose sur une mauvaise connaissance du problème traduit le manque de connaissance sur les sources de pollution de qualité de l'air intérieur ainsi que sur ses conséquences. 

Parmi les fausses croyances, le LHVP en désigne deux : les parfums d’ambiance perçus comme assainisseurs d’air et les purificateur d’air qui n’assainissent pas l’air mais agissent sur une composante. Il faut informer sur les effets secondaires de ces produits marchands vendus pour intervenir sur l’air. De nouveau, il apparait nécessaire de travailler sur la distinction à faire entre le confort, les dimensions perceptibles et la qualité de l'air intérieur.

Il apparait aussi inhérent de travailler sur la représentation de l’air non pas comme une entité en soi, un contenu, mais comme un système, un contenant où co-agissent des composantes que les propriétés et les situations rendent plus ou moins saillantes, nocives.

4.2.4 Quelle responsabilisation face au risque
Au regard des points de vue qui s’opposent sur la dimension éducative ou non de l’indice dans le cadre du logement, sur la responsabilité que chacun doit prendre par rapport aux informations disponibles (et à diffuser) sur la qualité de l'air intérieur, nous pensons qu’il y a un choix éducatif sinon philosophique à faire et qui repose sur la responsabilisation environnementale : considère-t-on que les usagers de bâtiments doivent prendre ou non leurs responsabilités par rapport à la qualité de leur air intérieur ? Ou bien faut-il les y contraindre ? La réponse à cette question ne conditionne pas l’indice mais les conditions de son usage.

4.2.5 Qualité de l'air intérieur et performance énergétique de l’habitat

La problématique de la qualité de l'air intérieur ne peut être envisagée sans celle de l’énergie. Avec les normes qui visent à répondre aux exigences du facteur 4 et l’augmentation des coûts de l’énergie amènent de plus en plus de propriétaires de leur logement, des collectivités territoriales ainsi que des gestionnaires à renforcer les performances énergétiques des logements et bâtiments publics. Cela se traduit par un renforcement de l’isolation qui ne s’inscrit pas nécessairement dans un projet global du lieu occupé. Les travaux ne s’accompagnent pas forcément d’un nouveau système de ventilation ou d’usages différents
. Ce phénomène risque d’amplifier les problèmes de confinement et donc de qualité de l'air intérieur.

Il apparaît important que la communication intègre ces deux aspects dès lors que l’on parle d’amélioration de la qualité de l'air intérieur ou des performances énergétiques d’un logement.

4.2.6 Des sous-indices pour répondre à des contextes différents
Les acteurs rencontrés s’entendent sur la nécessité de ne pas effectuer les mêmes mesures dans des environnements différents. D’une part, pour ne pas éluder des polluants nocifs présents dans des environnements spécifiques et d’autre part, parce que les conditions de mise en œuvre ne sont pas les mêmes en fonction des contextes et donc des parcs gérés (logements, bureaux, écoles).

5 conclusion : vers une culture du risque sanitaire de la qualité de l'air intérieur

L’enquête qualitative menée auprès des acteurs concernés par la qualité de l’air intérieur montre combien les enjeux sont importants et nécessaires à prendre en compte dans la définition d’un indice. L’analyse de ces enjeux révèle que la problématique du risque est très présente. Il ne s’agit pas d’un risque mais de risques. Ces risques sont sanitaires, sociaux, psychologiques, économiques, juridiques, etc. 

Nous revenons à la définition de Leplat (2007) selon laquelle la notion de risque renvoie à la fois à la possibilité d’occurrence d’un événement et aux conséquences néfastes de cet événement (p.26). Si l’indice s’accompagne de la perception d’un risque, c’est qu’il s’accompagne d’un sentiment de danger.

Nous avons formulé des préconisations à cette fin. Du point de vue de la psychologie sociale et environnementale, il importe d’insister sur l’importance d’accompagner l’indice d’un message adapté aux populations cibles. Il s’agira de développer des outils de sensibilisation et d’information afin de favoriser l’usage -et le bon usage- de cet indice. D’un point de vue psychologique, il s’agit de présenter le risque davantage sous l’angle de la possibilité de le contrôler que du danger auquel il expose. Il ne s’agit pas de dissimuler le risque mais d’adapter une stratégie de communication et de transmission d’informations qui permette que le risque soit progressivement approprié à l’échelle d’une société, que l’amélioration de la qualité de l'air intérieur soit entendue et assimilée comme un levier d’action par chacun. 

Cette recherche exploratoire ne nous permet pas d’emprunter à d’autres risques des leviers d’action. Chaque risque est construit psychologiquement, socialement, culturellement, juridiquement, politiquement. Il ne s’agit plus de parler des risques en évoquant le risque en général. L’enjeu majeur nous paraît être de développer une culture du risque sanitaire liée à la qualité de l'air intérieur. La dimension comportementale devra participer à la construction de cette culture du risque.

6 ANNEXES

6.1 ANNEXE 1 : Grille d’entretien : Les questions commanditaires

Pouvez-vous nous parler de l’implication de votre institution dans l’Observatoire de la QAI ?

Pourquoi votre structure s’est-elle engagée dans l’étude de la QAI ?

Quelle serait, pour vous, la finalité d’un indice de QAI?

Qu’entendez-vous par indice ?

Pourquoi est-il nécessaire d’élaborer un indice qui permette de mesurer de la QAI ? 

Quels seront les objectifs que devra atteindre l’indice de la QAI ?

Quels sont vos attentes par rapport à cet indice ?

Quelles seraient selon vous les dimensions pertinentes dont l’indice devrait tenir compte ? 

Comment pourrait-on le présenter au mieux aux usagers potentiels (panneau, etc.) ?

A votre avis, par qui serait-il utilisé ? Comment serait-il utilisé ?

Quelles applications envisageriez-vous ? Dans quels contextes (privé/public, individuel/collectif) ? Quels seraient les publics visés (utilisateurs potentiels) ?

Serait-il possible de l’envisager dans le cadre des diagnostics bâtiment en complémentarité de l’amiante ou du plomb, par exemple ?

Souhaiteriez-vous un indice évolutif ?

Souhaiteriez-vous qu’il soit réactualisé par rapport aux nouvelles réglementations (RT)?

Vous sentez-vous personnellement engagé dans ce programme ?

Dans quelle démarche s’inscrit votre engagement dans ce projet ?

Selon vous, quelles conceptions les citoyens ont-ils de la qualité de l’air ?

Selon vous, quelles conceptions les citoyens ont –ils de la qualité de l’air dans les locaux ?

Selon vous, les citoyens envisagent-ils leurs bureaux, leurs logements, les écoles comme des lieux comportant des risques sanitaires ?

Votre point de vue personnel sur la perception de la QAI et des risques sanitaires afférents est-il en adéquation avec celui de votre institution ?

6.2 ANNEXE 2 Grille d’entretien : Les questions gestionnaires :

Pouvez-vous nous parler de l’implication de votre institution dans l’Observatoire de la qualité de l’Air Intérieur ?

Comment abordez-vous la notion de la Qualité de l’Air dans vos locaux ?

Rencontrez-vous des problèmes liés à la Qualité de l’Air Intérieur dans vos locaux ? 

Comment mettez-vous en relation ces problèmes et les risques sanitaires ?

Que pensez-vous de la création d’un indice de la QAI ?

Qu’attendez-vous de cet indice ?

Selon vous, quels sont les objectifs que devra atteindre l’indice de la QAI ?

A quelles fins auriez-vous besoin d’un indice de la QAI ? (communication, gestion, …)

Quelles sont vos attentes relatives à cet indice ?

Selon vous, quelles sont les dimensions pertinentes dont l’indice devrait tenir compte ? (ou dans la définition de l’indice, quelles sont les dimensions qui devraient apparaître pour que vous puissiez l’utiliser ?)

Quel serait pour vous son mode de présentation optimal (en vue de sa compréhension et de sa bonne utilisation) ?

Comment l’utiliseriez-vous ?

Quels avantages attendez-vous d’un tel indice ?

Quels inconvénients risquent d’apparaître avec un indice de la QAI ?

Trouveriez-vous pertinent que cet indice soit obligatoire ?

Combien seriez-vous prêt à payer en vue de l’utiliser dans vos locaux ?

Selon vous, comment serait-il utilisé par les usagers de vos locaux ?

Pensez-vous que les usagers de vos locaux sont sensibles à la QAI ? 

Selon vous qui sont les personnes sensibles à la QAI et celles qui n’y sont pas ? Pourquoi ?

Selon vous, les usagers des vos locaux ont-ils conscience des risques sanitaires liés à la QAI ?

Vous sentez-vous personnellement engagé dans l’amélioration de la QAI dans vos locaux ? En général ?




































































































































































































































































































































































































































































































































































































� L’enquête a été réalisée courant printemps-été 2007, avant le Grenelle de l’environnement qui a remodelé des administrations rencontrées et surtout mis différemment l’accent sur des éléments qui intéressent cette étude


� Leplat, J. (2007). Risque et perception du risque dans l’activité. In : Kouabenan, D.R., Cadet, B., Hermand, D., Munoz Sastre, M.T. (ed.) Chapitre I,  Psychologie du risque. De Boeck, Bruxelles.


� D’un point de vue théorique, le paradigme théorique de l’évaluation environnementale montre que confronté à une situation potentiellement stressante, l'individu s'engage dans deux types d'évaluations : une évaluation primaire concernant la situation et une évaluation secondaire concernant les possibilités d'y faire face. L'identification de la situation comme étant potentiellement perturbatrice, menaçante, voir même dommageable, implique une interaction entre les caractéristiques objectives de la situation et de son interprétation par l'individu exposé, en fonction de ses expériences passées. L'évaluation secondaire conduit à considérer la situation en termes de possibilités de contrôle. Les stratégies envisageables dépendent de facteurs individuels et situationnels. Elles sont multiples, elles peuvent être centrées sur le problème et consistent alors à fuir la situation perturbatrice, à essayer de l'arrêter ou la réduire ou à agir sur l'instigateur de la situation stressante si toutefois celui-ci est identifiable, ou bien consister en une réaction cognitive ou émotionnelle telle que la réévaluation des aspects perturbateurs de la situation. Les réactions peuvent consister à se concentrer sur la tâche ou sur le but à atteindre, ignorer ou même nier la stimulation perturbatrice. L'exposition répétée à des situations stressantes conduit à une adaptation et par conséquent à des réactions plus faible à ce type de situation. Si la situation contraignante excède les capacités de faire face de l'individu, il en résulte de la fatigue et dans certains cas un sentiment de désarroi.


� Weiss K., Colbeau-Justin L. & Marchand D. (2006) : Entre connaissance, mémoire et oubli : représentations de l’environnement et réactions face à une catastrophe naturelle. In K. Weiss & D. Marchand (Eds.), Psychologie Sociale de l’Environnement (p.145-156). Presses Universitaires de Rennes.





� Nous avons fait cet entretien alors que la DGUHC relevait du Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer.


� Nous avons rencontré beaucoup de difficultés pour obtenir des entretiens en milieu scolaire.


� Les entretiens ont été menés par D. Marchand et/ou F. Belair (en stage au Laboratoire de Mutations Urbaines Sociales et Techniques/CSTB de mars à juillet 2007).


� Stage sur la qualité de l'air intérieur organisé par le CSTB en Mai 2007. 


� Cf. Marchand, D. : Analyse psychologique des freins et des motivations des propriétaires de maisons individuelles dans leur projet de rénovation thermique. Rapport final sur le panel de propriétaires de maisons individuelles. MITECH. 76 p. Octobre 2007.


Cf. Marchand, D & Roudil, N. Etude des évolutions des modes d’habiter et des préoccupations énergétiques à travers les travaux d’amélioration de la maison individuelle. Rapport intermédiaire du contrat PEPAMI (la Place de l’Energie dans les Processus d’Amélioration de la Maison Individuelle Isolée). 44 p. Novembre 2006.
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